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Avant-propos

La masse desarchives relativesaux spoliations et auxrestitutionsdes
« biensjuifs »de France est considérable.S’il est toutautantinutile qu’impossible
de dénombrer les cartons qui les renferment, ces documentsd’archivessont
essentiels.

À une époque où lesarchives sont fréquemmentl’objet de débats dela
part de leursutilisateurs ou des médias, forceestde reconnaîtrela qualité du tra-
vail des archivistes d’après-guerre qui ont collecté et conservé desmilliers de
dossiers et des centaines defichierssanslesquelsil serait impossibled’élucider
les questions qui ont été posées àlaMissiond’étude surla spoliation desJuifsde
France. De même,la compétence etla disponibilité desarchivistesd’aujourd’hui
ont contribué notablement aux recherches engagées.

Lesarchives des spoliations et des restitutions des« biensjuifs » présen-
tent néanmoinsla caractéristique d’êtredifficiles à repérer et à exploiter.La Mis-
sion n’a pu que rarements’appuyer sur des recherchesuniversitaires qui ont
débroussaillé les pistes archivistiques1. Unedes spécificitésdes travauxqu’ellea
engagés est d’aborder des problèmes humains et économiques sur unelongue
durée, rarement envisagée par les historiens,celle de la guerre et del’immédiat
après-guerre, de1940 auxannées soixante.

Ce guide des recherchesdans lesarchivesdes spoliations et desrestitu-
tions adeux principaux objectifs.

Le premierobjectif est defaciliter les recherchesindividuelles etfami-
liales.Il s’agitde donner lesfils conducteurs àcelui ou celle quisouhaite retracer
l’histoire des biens spoliésà safamille sousl’Occupation et dufait des mesures
prises contre lespersonnesconsidérées commejuives par les autorités alleman-
des etle gouvernement deVichy. Il s’agit ensuite de suivre ces pistesafin de
comprendre les mesures derestitution ou d’indemnisationmises enoeuvreaprès
la Libération par le gouvernementfrançais,puis parle gouvernementfédéral
allemand.

Sous l’Occupation, lesmesuresd’exclusionsontmultiples.Un système
d’asphyxie estmis en place au quotidien conjointement par lesAllemands et
l’État français.Toute personneconsidéréecommejuive se voit menacéedans
son travail, par les risquesd’aryanisationqui pèsent sur son commerce, son
entreprise ou son appartement,dans sesmoyensfinanciers, par lesmesurespri-
ses sur son compte bancaire, dans ses biens mobiliers etartistiques, parla
volonté systématique depillage opéré par les Allemands.Si elleest internée au
camp deDrancy, dans un camp dezone nord ou dezonesud, l’argent et les
objetsqu’elle porte sur ellesontconfisqués.
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À la Libération, lesprocédures de restitution etd’indemnisationsont
diverses et impliquent ungrand nombred’administrations.

En raison dela masse et dela dispersion des archives, le guide présen-
teraen introduction les caractéristiques desarchives,puis se composera dedeux
parties distinctes maiscomplémentaires.Au lecteur de privilégierl’une ou l’autre
en fonction des recherchesqu’il entendmener.La première partie est institution-
nelle.En raison dumode declassement des archives, elle présente lesprincipa-
les institutions qui interviennentdans les mécanismes de spoliation, de
restitution ou d’indemnisation, oudont le rôle et les documents produitséclai-
rent ces mécanismes etpermettent d’engager des recherches.La secondepartie
est thématique :elle aborde chaqueforme de spoliation etdonne le mode
d’emploi de la recherche. Inévitablement cesdeuxparties serecoupent, etle
lecteur auraparfoisl’impressionde relire desinformations déjàconnues.Enfin
des annexes donneront desrenseignements pratiques.

Le secondobjectif estplus général.Le guide présentel’état des archives
qui ont servi àla Mission d’étude surla spoliation des Juifs de Francepour fon-
der ses travaux.Les lecteurspourront ainsi vérifier les résultats dela Mission,
poursuivre, voire critiquer sesconclusions. Des études transversales sur lesspo-
liations etlesrestitutions, et non passeulement sectorielles etthématiques, éclai-
reraient cesquestionssous unjour nouveau et permettraient decomprendrela
globalité de cesphénomènes.Les sourcesd’archivesprésentéesdans ce guide
serviront également à des recherches historiqueséloignées du champ
d’investigation dela Mission. À titre d’exemples, des étudessociologiques et
économiques dela populationjuive à la veille de la secondeguerre mondiale,
des recherches sur lesréactions dela communautéjuive et de ses membres face
à la question des biensspoliés aprèsla Libération,unemonographie ducamp de
Drancy, ouencore desétudes généalogiquessont autant de recherchesrendues
possibles par lessources disponibles.

Si les objectifs duguide sontainsidéfinis,il est important de préciser ce
que le lecteur ne trouvera pasdans cevolume. Ce guide n’est pas un état
exhaustif des archives.Il n’a pas non plusla prétention de retracerl’histoire des
spoliations et des restitutions.

Cetouvragen’estpas un catalogue complet des archives conservées en
France et relatives auxspoliations et aux restitutions.La priorité estdonnée aux
archives publiquesconservées àParis et en régionparisienne par les services
d’archiveschargés desdocuments desadministrations centrales : ellesreprésen-
tent l’essentiel dela documentationutile. À noter que les archives conservées à
Parisconcernent lesmesures appliquées,à l’échelon national,à tous lesJuifs de
France et, à l’échelon local, auxJuifs dela région parisienne qui représentent en
1940plus dela moitié de la communautéjuive de France.Le guides’appuie sur
les archives duCommissariat général auxquestionsjuives et du Servicede resti-
tution conservéesdansla sous-sérieAJ 38 desArchivesnationales.L’inventaire
publié en 1998 estla colonnevertébrale des recherches menées parla Mission
d’étude surla spoliation des Juifs de France2. À partir de cettemassedocumen-
taire,le guidecite et explicite les principalessourcescomplémentaires : archives
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de laCaissedes dépôts et consignations, des tribunauxcivils et des tribunaux de
commerce, dela préfecture dePolice,de l’Office des biens etintérêtsprivés, de
la Récupération artistique, des directionsdu ministère desFinances,des services
des dommages de guerre.L’étapefinale découle del’application de la loi alle-
mandediteBRüGde 1957et passe par les archives des administrations financiè-
res etjudiciaires de la République fédéraled’Allemagne,conservées àBerlin,
avec desramificationsà Pariset à Jérusalempour lesdossiersinstruits par le
Fondssocialjuif unifié.

Ce guide est lerésultat derecherches multiplesdontcertainesn’ont pas
pu êtreapprofondies.Les documentsconservés aux archives départementales
ne sontprésentés que de façon générale :il aurait été impossible de lesciter de
façon précise en raison de leur lieu de conservation(nombred’entreeux sont
encoreconservésdans lesservices administratifs) et deleur classement(ceux
qui sontconservés aux archives départementales nesont pastoujoursclassés ni
inventoriés).Le Guide dessourcesconservées en France sur laseconde guerre
mondiale (1939-1945)3 permet de repérerl’essentieldes fonds desarchives
départementales. De même, les registres deconsignations sont les seulsdocu-
mentsconservés parla Caisse des dépôts etconsignations etrelatifs aux consi-
gnations de province quisontprésentésdans ceguide.Les archives relatives aux
Juifsd’Alsace-Moselleet d’Afrique du Nord n’ont pasétéretenues dans ce guide.
Les documents desservicesfiscaux, et notamment del’administration des
Domaines,pourraientêtre analysés et répertoriés de façonplus précise.Les
archives du ministère des Anciens Combattants n’ont pas pu être suffisamment
étudiées.Les documentsproduits par les notaires, les commissaires-priseurs et
les compagniesd’assurancen’ont pas pu être exploités4. Les archivesalleman-
des conservéesdansla sous-sérieAJ 40 desArchivesnationalesn’ont été repé-
rées qu’au titre dublocage descoffres-forts et des activités deFerdinand
Niedermeyer, administrateur desbiens desressortissants duReich5. Lesdossiers
de naturalisation conservés auxArchivesnationales nesont pascités dans cet
ouvrage :ils comprennentnéanmoins des informations importantes sur lesJuifs
d’origine étrangère avant,pendant etaprès la secondeguerremondiale.Les
documentsconservés àl’étranger, en Allemagne, auxÉtats-Uniset enIsraël,ne
sont que sommairementdécrits.Enfin les archives privées nesont pas abordées,
à l’exception de celles conservées par les établissements bancaires quisontbriè-
vementdécrites.Il aurait fallu, pour étudier les spoliations artistiques etle mar-
ché del’art, repérer etmentionner lesarchives conservées par les marchands et
les galeriesd’art. En matière d’archives privées, ceguide netient pascompte
enfin despapiers conservésdans lesfamilles des victimes desspoliations : oril
est évident quecertaines personnes ontgardépar-devers elles des traces qu’on
ne retrouve pasdans lesarchivespubliques.Malgré toutes ceslimites, ce guide
présentedéjà unedocumentation importante, entout cassuffisantepourenga-
ger des recherches sur des bases solides.
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Cet ouvrage,s’il n’est pas une étude historique desspoliations et des
restitutions,n’aurait pas pu être établisansl’aide constante des historiens dela
Mission d’étude surla spoliation desJuifs deFrance.Il est conçudansl’optique
de présenter clairement les archives, et,pour cette raison, de décriresommaire-
ment les mécanismes qui les ontproduites.Mais le lecteur devra sereporter aux
rapports sectoriels dela Mission d’étude surla spoliation desJuifs de France
pour connaître etcomprendre desphénomènescomplexes qui nesont ici que
résumés.

Au terme decette introduction,il est clair que toute recherche sur les
spoliations et les restitutions ressemble au parcoursd’un combattant ouplutôt
d’une victime, oubien encore àla reconstitutiond’un puzzle, dontcertainsmor-
ceaux peuventêtre réunis, mais pas tous.Lesenfants ou petits-enfants desper-
sonnes spoliées et exterminéesseront inévitablement frustrés parla
documentationexistante, car rien ne remplacela perte etle souvenir d’un parent
perdu.Si cettefrustration nepeutêtre comblée,le dépouillement des archives
est une expérience qui nelaissepas indemne. Cet ouvrage a pour objectif d’être
une aide àla recherche.Mais on ne peut pastout dire,tout faire comprendre,a
fortiori l’émotion qui saisit à la lecture des documents.

La documentation Française :  Guide des recherches dans les archives des spoliations et des restitutions



Sommaire

Remerciements 3

Avant-propos 5

Introduction
Caractéristiques générales des archives 11

Premièrepartie
Les institutions et leurs archives 25

Le Commissariat général auxquestionsjuives
et le Servicede restitution 27

La Caisse desdépôts et consignations 43

L’Office des biens etintérêts privés 51

La Commission derécupérationartistique 57

Les instancesjudiciaires 61

Le ministère desFinances 67

Le ministère de la Reconstruction et del’Urbanisme
et les dommages deguerre 73

La loi allemandedite BRüG 77

Les établissementsbancaires 89

Secondepartie
Les recherchesthématiques 127

Recherches sur les biens des internés du camp deDrancy 129

Recherches sur lesbiens desinternés des « camps deprovince » 155

Recherches sur les commerces, entreprises et immeublesaryanisés 163

Recherches sur les comptes bancaires 181

Recherches sur lescoffres-forts 203

Recherches sur lesoeuvresd’art 215

Recherches sur le pillage desappartements 235

Recherches sur les successions 251

Conclusion 255

La documentation Française :  Guide des recherches dans les archives des spoliations et des restitutions



Annexes 257

Annexe 1
Les textesofficiels 259
Annexe2
Le cadre de classement des entreprises du département dela Seine 263

Annexe 3
Les fichiers dela direction del’Aryanisation économique 265

Annexe4
Lesréférences des dossiersd’aryanisation 273

Annexe 5
Les « fichiersjuifs » 281

Annexe6
Bibliographie 285

Annexe 7
Adresses utiles 287

Annexe 8
Sigles etabréviations 291

Annexe9
Table des illustrations 293

Index général 297

Organigramme de la Mission 309

Table des matières 311

La documentation Française :  Guide des recherches dans les archives des spoliations et des restitutions



Introduction

Caractéristiquesgénérales
desarchives

Cette introduction donne lesprincipales caractéristiques des archives
pour enfaciliter le repérage etla consultation. Certainesd’entre ellessontspéci-
fiques aux archives relatives auxspoliations et auxrestitutions, d’autressont en
réalité communes à toute documentationhistorique conservéedans lesservices
d’archives.

Classementet production des archives
Lesarchives relatives aux spoliations découlent dela volonté desauto-

rités allemandes et du gouvernement deVichy d’exclure la populationjuive de
la société française en réduisant au maximum sesmoyensd’existence.Ellessont
produites essentiellement parle Commissariat général auxquestionsjuives
(CGQJ).

Les archivesrelatives aux restitutions et auxindemnisationssont la
conjonction dedeuxfacteurs :la volonté des spoliés ou de leurs ayants droit de
réclamer restitution ou réparation, etla politique mise enoeuvrepar les adminis-
trations françaisesdansle but d’annuler les actes de spoliation et derétablir les
propriétaires dans leursdroits.

Le classementdesarchives : leprincipe du respectdes fonds
Les archives des spoliations et des restitutions représentent une masse

énorme dedocumentstrès dispersés. On ne trouve nulle part,c’est-à-diredans
aucunserviced’archives, ledocument oule dossier qui répondà toutes les
questions quel’on se pose.

Les archivessont conservéesdans demultiples dépôts en raison du
principe du respect des fonds qui estle principe fondamental dela conservation
et du classement des archives.À la différence des bibliothèques ou descentres
de documentation qui disposent de fichiers parmatières, parpersonnes, par
auteurs, ou parlieux derecherche, lesservices d’archivesclassent et conservent
leurs documents enfonction du principe deprovenance.« Le document
d’archives - à la différence del’objet decollectionou dudossierde documenta-
tion constitué depièceshétérogènes deprovenancesdiverses - n’a[donc] de rai-
son d’être que dans lamesure oùil appartient à unensemble »6, Pour repérer
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puis comprendre une ou desarchives,il est par conséquent indispensable de
savoir précisément qui les aproduites, de quelle procédure elles découlent,
quelle démarche les a suscitées,à qui ellessontdestinées etcommentellessont
parvenues danstel dépôt.

Un documentd’archives ne secomprendjamais isolément :pour le
trouver etl’interpréter, on nepeutfaire l’impasse d’unerecherche globale,histo-
rique, administrative et institutionnellesans laquelle les contresens ou les lacu-
nes sontinévitables. Comme une image tirée d’unfilm et privée de sa matrice,
un documentmonté en épingle et isolé de soncontexte peut induirele cher-
cheur en erreur.

Cette méthode de classement et de conservation des archives déroute
parfois les chercheurs ; certains voudraient sortir unefiche d’un tiroir ou attra-
per un documentd’un carton aussi facilementqu’on peut le faire dans les
fichiersmanuels ouinformatisés d’unebibliothèque.Rien de tel dans un ser-
vice d’archives qui,pour inventorier ses fonds defaçon objective, rigoureuse
et permanente, en respectela provenance.Et cetterèglepermet dansla longue
durée d’envisagertoutes sortesd’études, ycompris celles qui sontimprévisi-
blesdans le court terme. Eneffet, personne nepeut prévoir aujourd’hui ce qui
sera l’objet des recherches dans lesannées à venir.Dans l’immédiat
après-guerre,personnen’aurait pu imaginerque,plus decinquante ansaprès
les événements, des individusà titre personnel ou des chercheursdélégués par
les pouvoirspublics,reprendraient les dossiers des fonctionnaires des années
d’après-guerrepour comprendre etévaluer l’ampleur desspoliations et des
restitutions des« biensjuifs », et qu’ils se heurteraient auxmêmesdifficultés
que leurs prédécesseurs.

Les archives relatives auxspoliations et aux restitutions nesontdonc
pas conservées et regroupées par thèmes ou parpersonnes,mais constituées et
préservées par les services d’archives quisont leshéritiers desadministrations
qui les ont produites.Le présent guide a justementpour fonction de remédier
aux difficultés entraînées parle mode de classement desdocuments et depré-
senter lesarchives par institutions(objet dela première partie) et par thèmes de
recherche (seconde partie).

Les administrations et institutionsproductrices d’archives
Pour les spoliations, les archivessontquantifiables, etle noyaucentral

est produit par leCGQJ,avec quelquessatellites importantscommela Caisse des
dépôts et consignations etla préfecture de Police.Ellessont classées et même
souventindexées. Deplus, enraison dela politique discriminatoiresouvent
imposée parles Allemands et mise en place parle gouvernement deVichy, la
situationparticulière despersonnesconsidéréescommejuives apparaît claire-
ment dans les documents etfacilite lesrecherches.

En revanche, les archives des restitutionssont innombrables etéclatées
en autant deséries que d’organismes chargés aprèsla seconde guerremondiale
de l’indemnisation des victimes et dela restitution deleurs biens.Les principales
administrations, quisont intervenues dans lesprocédures de restitution etdont
les dossiers ont été conservés,sontle ministère des Finances(avecle Service de
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restitution 7 des biens desvictimes des lois etmesures de spoliation,
l’administration desDomaines et lestrésorierspayeursgénéraux),le ministère
de la Justice (avec leServicede contrôle des administrateursprovisoires),le
ministère desAffaires étrangères(avecla Commission de récupération artis-
tique etl’Office des biens etintérêts privés), le ministère des Anciens Combat-
tants etVictimes deguerre,le ministère dela Reconstruction et del’Urbanisme
(avec les centres derèglement desdommages de guerre), etla Caissedes
dépôts et consignations. De plus, etcela ne simplifie pas lesrecherches, ces
services publics nesont pas uniquementchargés de veiller aux intérêts des
personnesconsidérées commejuives, maisà ceux de toutes lesvictimes des
forces d’Occupation et dugouvernement deVichy, qu’il s’agissedes résistants,
des communistes, desfrancs-maçons et detoutes lesvictimes desbombarde-
ments.Les séries de dossiers individuels mêlent des situations diverses, et,la
plupart du temps,rien ne permet de distinguer lespersonnesconsidérées
commejuives desautres.

Par ailleurs, et à partir de 1957, les autorités financières etjudiciairesde
la République fédéraled’Allemagnesont intervenues dans lecadre dela loi de
indemnisation allemande diteBRüG8. Enfin, deuxservicesprivésont participé
activement àla réparation des spoliations,le Centre dedocumentationjuive
contemporaine et le Fondssocialjuif unifié. Le Centre dedocumentationjuive
contemporaine a été lepremier etl’un des principaux partenaires duministère
desFinancesde 1945à 1953 :il a, à cetitre, effectuédeux enquêtes en1947et
1951pour rechercherla tracedes biens en déshérence ;il a réaliséles bottins des
spoliés et des administrateursprovisoires ; par sespublications, et surtoutle tra-
vail d’un de ses membres, JosephBillig, il a engagél’histoire des spoliations.Le
Fondssocialjuif unifié, au sein de sonBureaudes spoliationsmobilièrescréé en
1958, a étéchargé dela mise enoeuvre de l’indemnisationallemande autitre de
la loi BRüG.L’exploration des archives privées de cesdeux organismescom-
plète l’identification etla compréhension desdocumentspublics.

Masse,dispersion,
complexité et fragilité desarchives

Masseet dispersion
La multiplicité des administrations etservices concernés par les spolia-

tions, les restitutions ou les indemnisations a engendré une masse considérable
de papiersqu’il est vain de vouloir quantifier.L’intérêt des documents ne se
mesure pasà leur volume. Deplus un carton ne représente pas une épaisseur
fixe depapiers puisque,selon lesfabricants et lestailles, uncarton peut contenir
dix à quinzecentimètres d’épaisseur dedocuments. De même un dossierpeut
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contenir unseulfeuillet, ou être épais deplus de dix centimètres.À noter quele
papierpelure esttrès largementutilisésousl’Occupation etqu’il est évidemment
moins épais quele papier ordinaire. Quant à unefiche, ellepeut êtred’un for-
mat minuscule maisapporter desinformations capitales.

Cependant quelqueschiffrespeuventêtredonnésà titre indicatif:
- 6422cartonsd’archivessont conservésdansla sous-sérieAJ 38 des
Archivesnationales et ont été produits parle Commissariat général aux
questionsjuives puis par leService derestitution.Dans cette masse, les
différentsfichiersdu CGQJreprésentent une sourced’informationsde
premier ordre9. Ces cartonscomprennentaussi :60000dossiersindivi-
duelsd’aryanisation et75 000 déclarations decomptes bancairesblo-
qués ;
- 28 000 dossiers individuels de consignations sont conservés aux
archives dela Caissedes dépôts etconsignations etconcernent le
département dela Seine ;
- 7 050 fiches de dépôtsontconservées auServicedes archives et du
musée dela préfecture dePolice etsontrelatives à despersonnesinter-
nées aucamp deDrancypendantla « périodefrançaise», 5 000person-
nes sontmentionnées sur les « bordereaux derafle » ;
- 173 carnetsà souche sontconservés au Centre de documentation
juive contemporaine et concernent 12 000 personnesinternées au
camp deDrancypendantla « périodeallemande» ;
- 900 cartons sont conservésà la direction desArchivesdu ministère
desAffaires étrangères etsont produits parla Commission de récupéra-
tion artistique et sesprincipaux partenaires ;
- plus de60000 dossiersindividuels sont conservés auCentredes
archives diplomatiques de Nantes etsont produits parl’Office des biens
et intérêts privés. Parmieux,près de30 000dossiersappartiennent àla
série des Spoliationsallemandes enFrance ;
- 30 000 dossiers individuels sont conservés auxArchives centrales
pour l’histoire du Peuplejuif 10 et sont produits parle Fondssocialjuif
unifié dansle cadre dela loi allemandedite BRüG ;
- prèsd’un million de dossiersindividuels sont conservésà l’ Oberfi-
nanzdirektion11 et sont produitsdansle cadre dela loi allemande dite
BRüG. Seule unepartie, quel’on peut estimer à 30 000 dossiers,
concernela France.

Complexitéet fragilité desarchives
Pour avoir une idée dela complexité et dela technicité desdocuments,

il suffit d’ouvrir l’un des 60 000dossiersd’aryanisationconservés dansla
sous-sérieAJ 38desArchives nationales.Leur contenusera décritdansle cha-
pitre consacré auCGQJ et au Service de restitution.La variété desdocuments
rassemblés esttelle que, pour lesanalyser,il est indispensabled’avoir compris
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les principauxmécanismes de spoliation et de restitution etd’avoir un minimum
de connaissances historiques,juridiques et économiques.Les dossiers et les
fichiers sont remplis d’annotations manuscrites, parfoisdifficiles à déchiffrer, de
sigles etd’abréviations.Tout est importantà décrypterpour celui quichercheà
comprendre cequ’il asous lesyeux et,a fortiori, à cernerlesortd’unbienspolié.

Par ailleurs lesdocuments sont souventextrêmementfragiles,parfois
même détériorés,surtout lorsqu’il s’agit de papier pelure.En principe, les
fichiersoriginaux ne sontaccessibles quesousforme demicrofilms,car lesris-
ques deperte,d’altération,de dégradation ou de déclassement des fichessont
nombreux.Enfin se posele problème des documentsécritsou dactylographiés
avec uneencre bleue qui estfragile et ne supporte pasd’être photocopiée.

Lacunes archivistiques
Même si leur volume est considérable, les fondsd’archivesconservés

aujourd’hui ne représentent pasla totalité des documentsproduits sous
l’Occupation etdansl’après-guerre. Desdocuments ont été perdus,d’autres
n’ont pas été retrouvés, et on nepeut pasexclure d’en repérerdans lesannées à
venir. Il y a des documentsqu’il est vain de chercherdansla mesure où tout
porte à penserqu’ils n’ont pas étéproduits.

Lespertesd’archives
Les pertesd’archives ont desorigines multiples.

Des documents ont été perdus pour desraisonsaccidentelles.Une
grandepartiedes archives del’administrationdesDomaines,notamment les dos-
siersindividuelsproduits parle Servicede liquidation des valeursmobilières,n’a
pas été retrouvée, sauf exception, par lesservicesdu ministèredesFinances.Plu-
sieurs hypothèses sontavancées,dontcelled’un incendie survenu en1982àParis,
dans unimmeuble quiabritaitl’administrationde Domaines du département dela
Seine. Defait, on peutdifficilement suivre le circuit de spoliation destitres.

Des pertesd’archivessontdues àla logique allemande.De nombreux
témoignagesd’internésdu camp deDrancyconfirmentqu’à leur départ ducamp,
fin août1944,lesAllemandsontbrûlé des masses depapiers.C’estl’une desraisons
qui expliquent quela documentationrelativeà la période du camp deDrancyoù
lesSSd’Aloïs Brunner contrôlaientle camp,est infime. De même pourle camp de
Compiègne qui fonctionna comme uncamp deconcentration allemand etdont les
archivesn’ont pas étéretrouvées.Mais il y a aussitout lieu decroire que lesAlle-
mands, aprèsavoirdécidéla solutionfinale, n’ont pasenregistréni consignéleurs
activitésvisantà l’exterminationdes Juifs.En tout casil estcertainquele pillageréa-
lisésur les« biensjuifs », qu’il s’agissedel’argentpris surlesinternés ou desmeubles
garnissantleursappartements, alaissétrès peu detracesécrites.

Des destructions sont dues aucaractèrecompromettant despapiers.À
la Libération, lesagents dela Section d’enquête et de contrôle, quiavait repris
une partie des attributions dela Police aux questionsjuives (PQJ) ont brûlé
quantité dedocumentssensibles et compromettants.
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Après 1945,des destructions de documents ont encore eulieu, mais
pour d’autres raisons.La circulaire du ministre de l’Intérieur datée du
6 décembre1946a demandé auxpréfetsde détruire lesdocumentsfondés sur
des distinctions d’ordreracial entreFrançais.Cette circulaire,dont l’objectif était
de faire disparaître les traces del’ignominie, a eu des conséquencesvariées,
d’autantplusqu’elle a été corrigée parla circulaireadressée aux préfetsle 31jan-
vier 1947danslaquellele ministreestrevenu sur sa position :

« L’applicationintégrale et troprapide desdispositionscontenues[dans
la circulaire du6 décembre1946] peut offrir desinconvénientspour les intéres-
séseux-mêmes... Jevous invite, en conséquence, àmaintenir, le caséchéant,
dansvosarchives,lesdocumentsrelatifs aux enquêtes, auxséviceset aux arres-
tationsdont les personnesconsidérées comme juives ont été victimes, lorsque ces
documents peuventprésenter des avantages pour detelles personnes, par
exemple, en permettant la recherche et le regroupementd’individus disparus ou
dispersés,ou la délivrance decertificatsde déportation ou d’arrestation.Il doit
enêtrede même lorsque ces piècessontsusceptibles de servir la justice.L’intérêt
decesarchives, par ailleurs,s’amenuisant chaquejour, leurcomplètedestruc-
tion pourra certainement intervenir d’ici une date peu éloignéedont je vous
laisse juge. »

C’est sans doute enraison de ces circulaires contradictoiresqu’une
partie des fichiersconcernantla populationjuive a été conservée, maisqu’une
grande partie a étédétruite.

Le courrier du24août 1950adressé parl’Inspecteur général des servi-
ces au directeur de cabinet dupréfet dePolice fait aussiétat desdestructions
opérées sur« les dossiersconstitués surles israélites » en novembre1948 et
décembre1949.Il donnela liste des documentspilonnés, celle desdocuments
transférés au ministère des Anciens Combattants et celle des archivesprovisoire-
ment conservées12.

Les servicesd’archives neconservent pas tous lesdocuments quileur
sont versés.Le manque deplace oule peu d’intérêt porté aux dossiers expli-
quent que desarchives sont détruites ou échantillonnées.La direction desArchi-
ves de France a demandé en1962 et 1963 d’échantillonner et de détruire
massivement les dossiers desdommages deguerreparcequ’ils représentaient
une trop grandequantité dedocumentsjugés inutiles àla connaissancehisto-
rique. De fait les recherches individuelles sur les indemnisations autitre des
dommages de guerre ne peuvent pas souventaboutir. En principe les dossiers
des personnes quifaisaientune demanded’indemnisationdans lecadre dela loi
BRüG devaient êtreconservés, justementpour permettred’appliquer cette loi
avecéquité.

Par ailleurs des règles d’archivagespropres à certains documents
comptablesprévoientqu’ils ne sont pasconservés par les établissementsbancai-
resau-delàd’un délai de dixans13.
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Enfin les dossiers produits parle Fonds socialjuif unifié ont échappé de
justesseà la destruction àla fin des années soixante-dix.Sansla clairvoyance
d’Adam Loss, ancien directeurgénéral du Fonds socialjuif unifié, et de
l’historien SimonSchwarzfuchs, qui ontcomprisl’importance de cesdocuments,
ils auraient été pilonnés,car ils étaient considérés par les responsables du
Bureau des spoliations mobilières comme inutiles ettrop volumineux. Une
petite partied’entre eux a été détruite avantleur intervention,sans quel’on
puisse déterminer sur quels dossiers ont porté leséliminations14.

L’éventualité de futuresdécouvertesde documents
On ne peut pasexclure l’éventualité dedécouvertes dedocuments

importants.Quand onsait la difficulté delocaliseretd’identifier lesarchives,on
comprendaisémentqu’il est encorepossible de retrouver des dossiersdans les
mois ou lesannées à venir.

Comme touttravail de recherche, celui desmembres dela Mission
d’étude surla spoliation desJuifs deFrancea démontréla possibilitéde retrou-
ver etd’identifier des documentsmajeurs. Plus onavance dansle dépouillement
des archives, plus oncomprend ce quel’on cherche :c’estalors que s’ouvrela
possibilité de trouver etd’identifier denouveaux documents.Les archives pro-
duites par lecommis-caissierducamp deDrancy,Maurice Kiffer, ont été mises à
jour au début des travaux dela Missiongrâce àla collaboration desmembres de
la Missionet des responsables duServicedes archives et du musée dela préfec-
ture de Police. Cettedécouverte est d’autantplus étonnantequ’elle avait en
grandepartie échappé auxinvestigations récentes desmembres dela Mission
présidée par René Rémond et chargée d’étudier les« fichiersjuifs ».

L’exemple le plus frappant de ces« découvertes »récentes, etla
preuvequ’il peut yavoir de nouvellestrouvailles, estdonnée par les archives
du CGQJet du Service de restitution quiconstituentla sous-sérieAJ 38 des
Archives nationales. Les archives duCGQJet du Service de restitution ont été
versées aux Archivesnationalesà l’époque où fonctionnait une mission des
Archives nationales auprès du ministère desFinances15. Six versements,
d’importance inégale, ont eulieu en août1948,enjanvier-février1955,en sep-
tembre1966,en septembre1972,enjuin 1994,et récemment enjuillet 1998.Le
dernier versement est dû aurepérage desdossiers du personnel duCGQJpar
Serge Klarsfeld : cesdossiers étaientencoreconservés en1993 par unservice
des Domaines, àParis, rue des Mathurins. Entreleur découverte, en1993,et
leur versement auxArchives nationales, en1998, le travail de classement et
d’inventaire des archives dela sous-sérieAJ 38 étaitquasimentterminé. Puis,
en juin 1998,d’autresdocumentsdivers, des registres, desdossiers individuels
et des fichiers, ont été retrouvés auxArchivesnationales :il a fallu prendre le
temps de les analyser (etla compréhension des registres et desfichiers estpar-
ticulièrement délicate)pour acheverl’inventaire qui a pu être publié àla fin de
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l’année 1998.Enfin,dernierépisode d’une histoire àépisodesimprévus :quel-
ques dossiersépars,provenant encore duCGQJet conservés auxArchives
nationales, représentant moinsd’un mètre linéaire, ont été identifiés enjuillet
1999 :ils seront prochainementintégrésà l’inventaire. Cette histoire àrebon-
dissements multiplesn’a toutefois pas empêché leschercheurs de dépouiller
les archives duCGQJ.Depuis plus devingt ans, des pionnierscomme Jean
Laloum explorent cettemanne archivistique.Ces remarquespeuvent sur-
prendre :ellessontcependantle signe tangible dela difficulté à repérer etana-
lyser les documents, caril y a un temps pourtoute chose, y comprispour
comprendre lesarchives.Elles sont aussila preuvequ’on peuts’attendreà ce
que des découvertes archivistiques aientencore lieu prochainement et modifient
la compréhension des phénomènesétudiés aujourd’hui.

Enfin, et c’est une des caractéristiques des archives,il est évident
qu’au-delà desdestructions décrites ci-dessus,tous les documents produits à
une période etdans uncontexte donnés nesontjamaisintégralement conservés.
Il faut se résoudre à d’inévitables et inégaleslacunes, aussibien dansla docu-
mentationgénéraleproduite par unservice etpermettant decomprendre son
fonctionnement, quedans lesfiches ou dossiers individuels.Ces manques
d’informations ont parfois de cruelles conséquences,notammentquand elles
concernentle destin d’unepersonne oud’une famille particulière.Dansce cas,
on ne peut que tenter depallier l’absence dedocumentsprécis encherchant
d’éventuellessources complémentaires.

Règlesd’accès auxarchives
L’accèsaux archives est régulièrementl’objet de critiquesdiversement

fondées, voire de polémiques.Il estdonc utile de rappelerici ce qui concerne
les archives dela secondeguerre mondiale, etprécisément les archives desspo-
liations et des restitutions.

Aux polémiques s’ajoute unedifficulté particulière.Au moment dela
rédaction de ce guide, les règlesd’accèsaux archives, auxdocumentsadminis-
tratifset aux fichiers informatiséssont surle point d’être mises àjour par de nou-
velleslois. Actuellement les trois principalessont lessuivantes :

- la loi n˚ 78-17du 6janvier 1978relative à l’informatique, auxfichiers
et aux libertés,
- la loi n 78-753du 17 juillet 1978sur l’accèsaux documents adminis-
tratifs 16,
- la loi n˚ 79-18du 3janvier 1979sur lesarchives.
Les projetslégislatifsen cours devraientfaciliter l’accèsaux archives et

réduire les délais de communicabilité.
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À la suite du rapport de GuyBraibant sur les Archives enFrance17 et
dans le contexte duprocès de MauricePapon, lePremier ministre ademandé,
dans unecirculaire datée du2 octobre1997,que les archives des années de
l’Occupation soient plus largement ouvertes par des dérogationsgénérales ou
par des dérogations individuelles. Danscet esprit,plusieurs arrêtésministériels
ont été prispour ouvrir largement les fondsd’archives relatifs àla seconde
guerre mondiale.Seuls lestextesrelatifsaux archives des« biensjuifs » serontici
mentionnés.

L’arrêté du 13mai 199818 a rendu librement communicables lesfonds
suivants conservés auxArchivesnationales :

- les archives duCommissariatgénéral aux questionsjuives et duSer-
vice de restitution (sous-sérieAJ 38)19,
- les archivesallemandes dela secondeguerremondiale (sous-série
AJ 40),
- les papiers du cabinet du maréchal Pétain (sous-série2 AG).

L’arrêté du 15 avril 199920 a rendu librement communicablesles
fichiers21suivantsconservés par les Archivesnationales :

- le fichier familial de la préfecture dePolice,
- le fichier individuel de la préfecturedePolice,
- le fichier du camp deDrancy,
- le fichier des camps dePithivierset Beaune-la-Rolande.

L’arrêté du 10 novembre1998a rendu librement communicables les
dossiers desdommages deguerre, généralement conservés aux archives dépar-
tementales.

Ces différents textes necouvrent pas toutes lesarchives publiquesrela-
tives auxspoliations et auxrestitutions des« biensjuifs ». Il reste encore de nom-
breux ensembles documentaires dontla consultationestsoumiseà dérogation
carils contiennent desinformationssusceptibles de porter atteinte àla vie privée
des individus. Dans cecas, le délai légal de communicabilité est desoixante
ans : ainsi lesdocumentsconservés parla direction desArchives du ministère
desAffaires étrangères(fonds dela Récupération artistiqueà Paris, fonds de
l’Office des biens etintérêts privés à Nantes,fonds deColmar), l’ensemble des
archives conservées parla Caissedes dépôts et consignations, oula sérierelative
à la comptabilité ducamp deDrancy et conservée parle Service des archives et
du musée dela préfecture de Police.Lesdossiers de personnel nesont librement
communicables que centvingt ansaprèsla naissance desindividus :c’est le cas
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des dossiers du personnel duCGQJ22. Les dossiersrelatifsaux affaires portées
devant lesjuridictions ne sontlibrementcommunicables que cent ansaprès leur
clôture :c’est le cas des dossiers des cours dejustice. Cesdélais decommunica-
tion sontsusceptiblesd’être réduitsdansle cadre des nouvelleslois.

Indépendamment de cesrèglesde consultation,l’accèsaux documents
est totalement libre pour le demandeur quisouhaite consulter un dossier, une
fiche ou un papier quile concerne personnellement.

Il a semblé nécessaire d’indiquerdans ceguidel’état actuel dela com-
municabilité desdocuments,telle qu’elledécoule deslois de 1978et de1979,et
même si ces informationssont susceptibles d’êtremodifiéesdans lecourt terme.
Dansle présent ouvrage,la communicabilité desdocuments est par conséquent
indiquée tellequ’elle est en vigueur aujourd’hui.Seuls lesdocuments dontla
consultation est soumise àautorisationsontsuivis dela mention« (dérogation) ».
Tous lesautres dossiers,dont la consultation est libre, nesontsuivis d’aucune
indication particulière.Pour ne pas alourdirle texte, la mention« (dérogation) »
n’apparaît qu’uneseulefois dansle titre lorsquel’ensemble desdocumentscités
ne sont pas librement communicables. Commeil a étédit plus haut,la mention
« (dérogation) » n’est pasvalablepour une personne concernée parle document
en question.

Au départd’une recherchenominative
Le premier objectif de ceguideestdefaciliter les recherches individuel-

les. En raison dumode declassement et dela dispersion des archivesil faut,
avant d’engager toute recherche,réunir desinformations surla personne en
question et sur les servicesd’archives compétents.

Sur la personne recherchée, il est nécessaire de réunirle plus
d’informations possibles sil’on veut avoir unechance de faire aboutir sestra-
vaux. Un nom nesuffit pas pourmener àbien uneétude. Dansla mesure du
possible,il faut connaître :

- le nom et,le cas échéant,le nom de jeunefille;
- le ou les prénoms ;
- la date etle lieu de naissance ;
- l’adresse(c’est souventl’élément le plus fiable, en raisondesmulti-
ples orthographes des noms defamille et des risques d’homonymie) ;
- la date et lelieu d’internement sila personne a étéinternée ;
- la descriptionprécisedes biensrecherchés.
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Pour ce qui est del’adressedes personnes quirésidaient en région pari-
sienne,il est important deconnaître les limites desdépartements dela Seine et
de la Seine-et-Oise.Jusqu’en196423, ces départements ont deslimites qui n’ont
rien à voiravec leslimites actuelles dela ville de Paris. Cettesituation adminis-
trative ades conséquences directes sur lesarchives. Rechercher unbien situé à
Sèvressi l’on ignore que cettecommune appartient sousl’Occupation audépar-
tement deSeine-et-Oisepeutêtresourced’erreur. De même sil’on ignore que
les communes deMontreuil ou de Drancy relevaient du département dela
Seine.La carte placée au terme decette introduction permet de chercher lesdos-
sierslà où ils sontclassés(doc. 1,p. 23).De même,il est important de savoir sile
lieu de résidence dela personne en question estsitué enzone nord ou en zone
sud, car les procédures de certaines spoliations et, defait, le classement desdos-
sierssontdifférentsdans les deuxzones.Enfin certains départementssont tra-
versés par la ligne de démarcation, et cedécoupage peut avoir des
répercussionsdansle repérage des dossiers24.

Surles servicesd’archives compétents,il est nécessaire de connaître les
administrations productrices des documents, et, defait, les servicesd’archives
qui les conserventpours’adresserau bon endroit.Il faut ainsiconnaîtrela pério-
disation del’histoire du camp deDrancypoursavoirs’il faut consulter les docu-
mentsconservés auServicedes archives et du musée dela préfecture dePolice
et àla Caisse desdépôts et consignations, ou au Centre dedocumentationjuive
contemporaine.C’est le principe même de ceguide que dedécrire les archives
en fonction des administrations et des procédures qui les ontproduites et
conservées.

Il reste d’incontournablesdifficultés.

La plusévidenteconcerne lesnoms defamille et leurs variantesortho-
graphiques.Cela touche surtout les nomsd’origine étrangère,notamment polo-
naise, maisaussi des noms depersonnes denationalité française.Serge Klarsfeld
indique, dansla notice technique duMémorial, «qu’un nom comme Schwartz
peut s’orthographierde 156 façonsdfférentes» 25. Cettequestion concernedou-
blement les femmesmariées,veuves ou divorcées, pour lesquelles les recher-
chesdoivent être engagées àpartir de leur nom de jeunefille et de leur nom
d’épouse.

Une autre difficulté découle dufait qu’une mêmepersonne, ou une
mêmefamille, est trèssouventvictime deplusieurs spoliations, puisbénéficiaire
de diverses mesures derestitution et d’indemnisation.La recherchenécessitela
consultation d’un nombre considérable de documents.

Enfin, il existeencore un obstacle qui, danscertains cas, ne pourra pas
être levé : il s’agit des biens pourlesquelsaucunetrace écriterelative à leur
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pillage, leur spoliation, leur restitution ou leurindemnisation ne peut
aujourd’hui être retrouvée.Les raisons sont diverses. D’abord l’absence de
preuveécrite ne signifie pas forcément l’absence despoliation ou de restitution.
Ensuiteplusieurs hypothèsessontenvisageables. On a vu quele pillage laisse
très peu de traces écrites.En matière de restitution, desaccords amiables ont pu
se produire sansêtre consignés parécrit.Certainesfamillesont pu ne pas vouloir
revendiquerleur bien, parcequ’ellesont quitté la Francependant ouaprèsla
guerre,qu’elles estimaient ne rien avoir à réclamer officiellement, ou quecela
n’envalait pasla peine,tant leur entrepriseétait modeste.Lessourcesconsultées
aujourd’hui ne sont pasexhaustives, et on nepeut exclure l’éventualité de
découvertes ultérieures.Enfin, dans le cas defamilles entières exterminées,
aucunedémarche réparatricen’a pu êtreengagée.
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Première partie

Les institutions
et leursarchives
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Le Commissariat général
auxquestionsjuives
et le Servicede restitution

Il peut semblerétonnant de présenterensemble leCommissariat géné-
ral aux questionsjuives(CGQJ) et le Service derestitution des biens desvictimes
des lois etmesures de spoliation.Cependant cesdeuxinstitutions sesuccèdent
dansle temps, au même endroit,à Paris,autour dela place desPetits-Pères,avec
un personnel enpartie commun, et surtout avec desarchives communes.Le pre-
mier organisme,le CGQJ,est chargé, de1941à 1944,de coordonner les mesures
de spoliation à l’encontre despersonnesconsidéréescommejuives. Le second,
le Servicede restitution,a pour mission, de1945à 1951,de restituer les biens
spoliés à leurslégitimes propriétaires ou à leursayants droit.Deux services qui
successivement spolient etrestituent.

Pourassumer au mieux satâche,le Servicede restitutions’installedans
les anciens locaux duCGQJet dispose de sesarchives.Ainsi un même dossier
individuel, dit d’aryanisation, est ouvert par leCGQJet poursuivi parle Service
de restitution.C’estce qui constituel’intérêt et l’originalité de cefondsd’archives
conservé auxArchivesnationalesdansla sous-sérieAJ 38.

Le présentchapitre exposera lerôle du CGQJet du Service de restitu-
tion, puis présenterale contenu deleurs archives.Il repose surl’inventaire
récemment publié par lesArchivesnationales, et établi par Marie-ThérèseCha-
bord et JeanPouëssel26. La publication decet instrument de recherche etla
communication sansréserve au public de cesdocuments ont rendupossible les
travaux dela Missiond’étude surla spoliation desJuifs de France,de ses parte-
naires, et detous ceux quicherchent ce quesont devenus lesbiensjuifs spoliés
pendantla secondeguerremondiale.

Le rôle duCommissariatgénéral
aux questions juives

Le CGQJest institué parla loi du 29 mars1941.Sacréation est précédée
par un ensemble de mesureslégislativesprisespar les autorités allemandes et
l’État français àl’encontre dela populationjuive.

La documentation Française :  Guide des recherches dans les archives des spoliations et des restitutions



Rappelons pourmémoire lesprincipaux textes antérieurs àla création
du CGQJ :

- l’ordonnanceallemande du20mai 1940plaçantsousadministration
provisoire lesentreprises importantes pourl’économie et privées de
leurs dirigeants (cette dispositionn’estpas destinée auxJuifs,mais sera
utiliséecontre eux);
- la premièreordonnanceallemandeanti-juivedu 27septembre1940
ordonnantle recensement desJuifs, les définissant etimposant à leur
entreprisele port d’uneaffiche avecla mention« entreprisejuive »;
- le premier statut desJuifs du 3 octobre1940 ;
- la loi du 4 octobre1940sur l’internementdesJuifs étrangers ;
- la deuxième ordonnanceallemande du 18 octobre 1940 sur
l’aryanisationéconomique;
- l’instruction du Militärbefehlshaberin Frankreich (MBF,Commande-
mentmilitaire en France) du 9 décembre1940instituant unServicede
contrôle des administrateurs provisoires(SCAP).

Le CGQJ,dirigé successivement parXavier Vallat (de mars1941à mars
1942),LouisDarquier de Pellepoix (demai 1942àfévrier1944),et CharlesMercier
du Patyde Clam(defévrier à mai 1944),a des attributions plus larges que leSer-
vice de contrôle des administrateurs provisoires quilui estrattaché enjuin 1941et
fusionneavecla direction del’Aryanisationéconomique enmai 1942.Le CGQJest
rattachéd’abordà la vice-présidence duConseil,puis auministèrede l’Intérieur,
etenfin, en application dela loi du 6mai 1942,auchef du gouvernement.

Dès sa création,leCGQJa deuxcabinets,l’un àVichy, à l’hôtel d’Alger,
l’autre à Paris, 1 place desPetits-Pères,dansles locaux quiappartenaient àla
banqueDreyfus et qui abritaientle Servicede contrôle des administrateurspro-
visoires. Les services administratifs et financierssont installés au2 rue des
Petits-Pères.La direction del’Aryanisationéconomique est située au 1 rue dela
Banque27 (pour lessections du département dela Seine) et au 8 rue Greffuhle
(pour la province). La Section d’enquête et de contrôle est également rue Gref-
fuhle. Enfin les services juridiques sont installés au 17 rue
Notre-Dame-des-Victoires.

Les pouvoirs duCGQJs’étendent surla zone sud comme surla zone
nord, ainsi quetoutes lesadministrations del’État français.Ses missionssont
quadruples.Premièrement,il prépare les texteslégislatifset réglementaires rela-
tifs auxJuifs etexamine lesaffairescontentieuses concernant les personnes.À ce
titre, c’est le CGQJqui élaborele secondstatut desJuifsdu 2 juin 1941.Cetravail
est mené parle Service dela législation et ducontentieux,dénomméensuite
direction desAffaires juridiques.Deuxièmement,le CGQJparticipe activement à
la recherche desinfractions austatut desJuifs età la traque despersonnes :c’est
le rôle dela Police auxquestionsjuives (PQJ), puis dela Section d’enquête et de
contrôle (SEC).Troisièmement,la loi du 29 novembre1941 institueauprès du
CGQJ un organed’assistancepublique juive, dénommé Union générale des
Israélites de France (UGIF). Son article 1 précise que «cette Union apour objet
d’assurer la représentationdesJuifs auprès despouvoirs publics, notamment
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pour les questionsd’assistance, deprévoyance et de reclassementsocial ». Son
financement est assuré parla dévolution desbiens des anciennesorganisations
juives, par un prélèvementautomatique sur les produits del’aryanisationet par
des cotisations individuelles.Enfin, le CGQJest chargé de centraliser lesmesures
prisesen vue del’élimination desJuifsde l’économie française :l’aryanisation
économique recouvresatâche principale etle plusgros de son personnel et de
ses papiers.La direction del’Aryanisationéconomique est eneffetla plus impor-
tante desdirections duCGQJ(doc. 2, p.30).

La loi du 22 juillet 1941est la clé de voûte des spoliations.Elle pose
comme principel’élimination de l’influencejuive de l’économienationale. Son
article 1 définit l’étendue despouvoirs du CGQJ et des administrateurs
provisoires.

« LeCGQJ peutnommer unadministrateur provisoireà :
1˚ Toute entrepriseindustrielle,commerciale, immobilière ou artisanale,
2˚ Tout immeuble,droit immobilier ou droit aubail quelconque,
3˚ Tout bien meuble,valeur mobilière ou droit mobilier quelconque,
lorsque ceux à quiils appartiennent, ou quilesdirigent, ou certains
d’entre euxsont juifs. »

Deux exceptions limitent en théorie les prérogatives de
l’administrateurprovisoire. La première concerne les valeurs et obligations
émises parl’État français, les sociétés ou les collectivitéspubliquesfrançaises.
La seconde estrelative « aux immeubles ou locauxservant à l’habitation per-
sonnelle desintéressés, de leursascendants oudescendants, et aux meubles
meublants qui garnissentlesditsimmeubles ou locaux». La réalité est souvent
plus dure quela loi, et la notion d’habitationpersonnelle et de meublesmeu-
blants estinterprétée de façonabusive par les administrateurs provisoires.Il
arrive ainsi que lesbiens mobiliers personnelssoient vendus aumême titre
que le matérield’une entreprise.

L’organisation dela direction del’Aryanisation économiqueestsubdi-
visée en unedirectioncentrale et des directions régionales,installées,pour la
zone nord,à Angers, Bordeaux,Châlons-sur-Marne, Dijon,Laon, Lille, Nancy,
Orléans,Poitiers,Rennes etRouen, et,pour la zone sud,à Clermont-Ferrand,
Limoges,Lyon, Marseille,Niceet Toulouse.La direction del’Aryanisationécono-
mique couvre non seulement lesaffairesgénérales, mais aussi lesbiens des
départements dela Seine, dela Seine-et-Oise et dela Seine-et-Marne.
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En raisonde l’importance des bienssitués dansle département dela
Seine, plusieurs sectionséconomiquessontcréées.Leur nombre etleur dénomi-
nationvarient entre 1941et 1944,mais le principe apparaîtdansle tableau sui-
vant :

Sections économiquesdéfinies pour le département de laSeine

*La sectionI est subdivisée enquatre sous-sections enraison de son importance : ellerepré-
senteplus du tiers des dossiers du département dela Seine.
** Les dossiers delasectionIV, chargée ducommerce dedétail, ont été répartisdans lesdiffé-
rentes sections enfonctiondu secteur économique concerné.Voir AJ 38/ 724.
*** Les dossiers individuels de cette sous-section, chargée dela circulation des capitaux et des
coffres-forts,n’ont pas été retrouvés.
**** Marchés de Vernaison, Biron, JulesVallès,et Clignancourt.

La clarté de cedécoupage économique ne doit pasfaire illusion. À
l’évidence, lesagents dela direction del’Aryanisationéconomique ontsouvent
du mal à répertorier tel commerce outelle entreprisedans unsecteur écono-
miqueprécis.Pour nedonnerqu’un exemple,la distinctionentre la confection
et la mode n’est pas rigoureuse. Desbienssituésà Paris oudansla zonenord
peuventavoir unesuccursaleen zonesud.Lesdossiers de province sontregrou-
pés dansla sectionIX : ils sont instruits enzonenord parla préfecture, et en
zone sud parla direction régionale ;il n’y a pas de répartition économique des
bienspour la province, sauf enzone nord où les immeubles etles entreprises
sont souventclassés séparément.

La direction del’Aryanisation économique s’occupe dela nomination
et dela relève des administrateurs provisoires, dela tenue desfichiersalphabéti-
ques, topographiques etéconomiques des biens et des administrateursprovisoi-
res, et dela rémunération desadministrateurs provisoireset des commissaires
aux comptes.Elle contrôle le déroulement del’aryanisation endonnant son
accord ou en mettant sonveto aux décisions des administrateurs provisoires,
qu’il s’agisse deventes ou de liquidations.
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Au terme de sesactivités, et d’après sespropresstatistiques datées de
juin 1944, la direction del’Aryanisation économiquea ouvert 31 212 dossiers
pour le département dela Seine et11 157pour les autresdépartements dela
zonenord. Les archives dela direction del’Aryanisation économique necom-
portent pas dechiffres précispour la zone sud28.

Le rôle du Service derestitution
Le Service derestitution est créé parla décision du30 janvier 1945 et

rattaché àla direction duBlocusdu ministère des Finances.Dirigé parle profes-
seurÉmile Terroine, puis, àpartir d’avril 1946,par André Braun,il est installé
dans leslocaux duCGQJ(1 rue dela Banque,17rue Notre-Dame-des-Victoires
et 8 rue de Greffuhle) puis déménage, enavril 1946,71 boulevardPéreire. Une
partie de sonpersonnelavait travaillépour le CGQJ.Comme l’indique unenote
dela direction du Blocus datée de l’automne1944,« il y a un très grand intérêt à
conserver, danstoute la mesure dupossible,le personnelactuel, en raison de sa
connaissance desdossiers»29. Les effectifs du Servicede restitution évolueront
jusqu’à atteindre180personnes en septembre1945.

Le Service derestitution est chargé de l’application destexteslégislatifs
et réglementairesrelatifs à la nullité desactes despoliation.Sesmissionssont
doubles.La première découle de l’ordonnance du 11avril 1945 etest relative
aux biensmobiliers retrouvés surle territoire français.La secondedécoule de
l’ordonnance du21 avril 1945et concernele suivi des dossiers d’aryanisation en
vue dela restitution desbiens et dusignalement desbiens nonrevendiqués au
ministère delaJustice.En outre,leservices’estchargé de restituer aux intéressés
les piècesd’identité, notamment des actes de baptême outout autre document
justificatif, rassemblées parle Servicedu statut despersonnes.

Le Servicede restitutioncalque son organisation sur celle duCGQJ :
une direction centraleà Paris, chargée des départements dela Seine, dela
Seine-et-Oise et dela Seine-et-Marne et desautres départements de l’ancienne
zonenord ; des délégations régionalessontcréées àLimoges,Lyon, Marseille,
Nancy, Nice et Toulouse30.

Pour les biensmobiliers, le Service de restitution met enoeuvre
l’ordonnancedu11 avril 1945.Sesprérogativesselimitent aux meubles retrouvés
enFrance,ceuxemportéshorsduterritoire national relevant del’Office des biens
et intérêts privés.Au sein du service, uneCommission est constituéepourclasser
lesmeubles endeux catégories, lesmeubles qui sont identifiables etceux qui ne
le sontpas.L’ensembleest confié à l’administrationdes Domaines.Les meubles
identifiables,dont un trèsgrandnombre depianos,sontexposés aupublic. Les
propriétaires victimes de pillage adressent des inventaires auServicede restitu-
tion. Quandle Service de restitutionretrouve des biens et parvient à lesidentifier
grâce aux inventaires reçus,il les rend au propriétaire légitime etdresse un
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procès-verbald’objet mobiliers identifiables. En cas de litige, le spolié peut
s’adresserau juge de paix qui tranche, notammentquand unmême objet est
revendiqué parplusieurspersonnes.Lesmeubles etobjetsdomestiquesnoniden-
tifiables sont remisà l’Entr’aide françaiseprésidée par Justin Godart.Cet orga-
nisme, qui reprend lesattributions du Secours national, est chargé de les
distribuer aux spoliés nécessiteux et autorisé àvendre,à leur profit, les objets
vétustes.

Quant auxdossiers d’aryanisation,le Servicede restitutionadresse des
circulaires,en septembre-octobre1945puis enfévrier 1946,aux spoliés, com-
munément appelées« circulairesTerroine », pour connaîtrele sort desbiens
aprèsla Libération.En fonction des réponses,le Servicede restitution classe les
biens, et defait les dossiers endeuxcatégories : lesbiens« revendiqués »et les
biens« nonrevendiqués». Ce classement est à considéreravecprudence etjus-
tifie l’utilisation des guillemets.En effet, la première catégoriecomprend les
bienspour lesquelsle propriétaire indique au verso dela circulairequ’il a récu-
péré sonbien àl’amiable ou qu’il a engagé une procédurejudiciaire pour le
recouvrer.Cependantla restitutionpeutêtreseulementpartielle, parexemple si
elle concerne seulementl’entreprise, et nonle mobilier ou le matériel. La
secondecatégoriecomprend lesbiens quia priori n’ont pas été restitués.Mais il
peuts’agirde biens qui ont étérestituéssans donnerlieu à une trace écrite.C’est
le cas d’un certain nombre de restitutions opérées àl’amiable, sans pro-
cès-verbal.Beaucoup decirculairessontrestéessans réponse ou ont été retour-
nées au Service de restitutionavec leurenvelopped’origine qui portela mention
« retourà l’envoyeur», « n’habitepas à l’adresseindiquée ou encore « déporté».
Dans ce casil arrive que la restitution ou l’indemnisation intervienne tardive-
ment, sans que le dossiersoit reclassédansla catégorie des« biensrevendi-
qués». Au terme de cetravail d’envoi de circulaires etd’examen des réponses,le
Servicede restitutionadresse àla Chancellerie leslistesde biens non revendi-
quéspour quesoient nommés des administrateurs séquestres.

L’enveloppe qui sert àl’envoi de la « circulaireTerroine » et qui est
retournée auServicede restitution, estsignificativeen raison del’en-têtedu Ser-
vice de restitution imprimépar-dessus celui duCommissariat général auxques-
tions juives, les mentions« déporté », « absent »,« n’habite pas à l’adresse
indiquée », « partisanslaisser d’adresse», « partivers une destinationinconnue»,
ou encorele tamponindiquant que« le papierestrare, économisez-le» (doc.10,
p. 95).

Par ailleurs, en application de l’ordonnance du14novembre1944,les
administrateurs provisoires sont tenus dedéclarer au ministre desFinances les
biens, droits etintérêts qui leur ont été confiés, etle sort de ces biens.En cas de
litige, le Servicede restitution transmet auServicede contrôle des administra-
teurs provisoires(SCAP), créé par décret du2 février 1945et rattaché au minis-
tère dela Justice, les dossiers des administrateurs provisoires et les plaintes
formulées par les spoliés.À noter que ceServicede contrôle portela même
dénomination quecelui créépar lesautoritésallemandes endécembre194031.
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Le Service de restitutiontravaille en liaisonavec la Commission de
récupération artistique à quiil transmet les dossiersrelatifs aux oeuvresd’art,
avecl’Office des biens etintérêts privéspour tous les objets emportés hors de
France, et avecle ministère dela Reconstruction et del’Urbanismepour les cas
relevant des indemnisations autitre des dommages deguerre.En outre, le Ser-
vice de restitution a servi,comme la Caisse des dépôts etconsignations,
d’interlocuteurà l’Office des biens et intérêts privésdansl’instruction des dos-
siers de remboursement ouverts autitre deslois du 16 juin 1948(rembourse-
ments des prélèvements) et du23 avril 1949(Alsace-Moselle)32.

Rattachéà l’origine à la direction duBlocus, puis àla direction des
Finances extérieures, leService derestitution est transféré àla direction dela
Comptabilitépublique enfévrier 1952.Au début des années soixante,lors de
l’application dela loi BRüG,c’est la sous-directionF « Réparationdes mesures de
spoliation qui, à l’intérieur de la direction dela Comptabilitépublique, gère
encorelesderniers dossiers duServicede restitution.

Lesarchivesdu Commissariatgénéral
auxquestionsjuives et du Servicederestitution :
la sous-sérieAJ 38 desArchivesnationales

L’inventaire des archives duCGQJet du Service de restitutionpermet
d’entreprendre des études générales et historiques,comme des recherches per-
sonnelles. Depuisl’arrêté du 13mai 1998relatif à l’ouverturede fondsd’archives
publiques concernantla période 1940-1945l’ensemble des dossiers dela
sous-sérieAJ 38est librement communicable.Seulela consultation des dossiers
du personnel duCGQJ nécessitel’accord du directeur desArchives de France
(AJ 38 / 6277à 6352).

Le ministère des Financesaversé lesdossiers duCGQJet du Service de
restitution auxArchivesnationales entre1948et 1998.

L’ensembledu fondsd’archivesreprésente prèsd’un kilomètre linéaire
de papiers,dont plus des deux-tierssont constitués dedossiers individuels
d’entreprises.

Les dossiersgénéraux

Les dossiersgénéraux duCGQJ

Il est impossible de synthétiserici la richesse des dossiers généraux du
CGQJet particulièrement dela direction del’Aryanisationéconomique.L’activité
du CGQJa généré detrèsnombreuxdossiers de principe, particulièrement au
sein dela direction del’Aryanisationéconomique(AJ 38 / 617à 1100).
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Les dossiers généraux du Service de restitution
La correspondance duService de restitution est intéressantepour

connaître les affairestraitées.Une partie est classéedansl’ordre alphabétique
des personness’adressant auServicede restitution(AJ 38 / 5869à 5872). Une
autrepartie dela correspondance estclasséedansl’ordre chronologique etper-
met de suivre l’évolution desquestionsposées et des solutions apportées
(AJ 38 / 5852 à 5867)33. Les dossiers généraux mettent en évidence lesliens
constants que leService de restitutionentretient avec ses différentspartenaires,
les services du ministère des Finances,l’Office des biens etintérêts privés,la
Commission de récupération artistique, le ministère dela Reconstruction et de
l’Urbanismeet les préfectures(AJ 38 / 5873à 5876).

Les dossiersgénéraux du Service decontrôle
des administrateurs provisoires

Les archives duService decontrôle des administrateurs provisoires,
créé en décembre1940,sont réunies avec celles duServicede contrôle des
administrateurs provisoires desbiensisraélites,institué enfévrier 1945et sup-
primé en août1948.Cettemême appellation,donnantlieu à un seulsigle, le
SCAP,estsourced’ambiguïté, mais ellerecouvre des archives complémentaires
et souventindissociables.

La correspondance duServicede contrôle des administrateurs provisoi-
res de1945à 1948(AJ 38 / 1109à 1133)permet de suivre lesaffairestraitées
quotidiennement par sesagents. Desdocumentsgénéraux renseignent sur
l’organisation et les activités du Service decontrôle des administrateurs provisoi-
res en liaisonavec leService derestitution et les différentsservices du ministère
delaJustice. Denombreuxregistres récapitulent lesversements etprélèvements
issus del’aryanisation(AJ 38 / 6411).Sur les administrateurs provisoires dela
période deguerre, les documents sontvariés etconcernentleur nomination,
leur rémunération,leur remplacement ou leurrelève, et les plaintes formulées
contre eux àla Libération.

Les fichiers
Les Archives nationales conservent unensembleconsidérable de

fichiers originaux produits parle CGQJet le Service de restitution. Ilssont le
point de départ des recherchesindividuelles. Pour des raisons matérielles de
sécurité (déclassement, dégradation ou perte defiches), ces fichiers nesont
consultables quesousforme demicrofilms34. Cesfichiersdonnent desinforma-
tions surl’identité de la personnespoliée, son adresse, le (ou les) nom(s) de
l’administrateurprovisoire etle numéro du dossier.Mais ils n’indiquent pasla
cote du cartondans lequel est conservé ledossier : il faut se reporter à
l’inventaire pour l’y repérer. Ces fichierssont d’une grandeprécisionpour le
département dela Seine, maisplus lacunairespour le reste dela zonenord et
toutela zonesud. Pourle département dela Seine, ondispose defichiersalpha-
bétiques(doc. 3, p. 37), topographiques (par nom derue), numériques(par
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numéro de dossier), etd’un certainnombre defichierséconomiques.Lesfichiers
topographiques sont souvent lesplus utiles pour entreprendre uneétude. Il
reste néanmoins unedifficulté qui tient aufait que les dossiers sontfichés à
l’adressede l’entreprise et non du domicile du propriétaire. Parfoisil s’agit d’une
seule etmême adresse,mais la plupart dutemps, ellessontdistinctes, etil est
important de connaître au moinsl’adressedu commerce.Les fichiers numéri-
ques nesont pasfacilesà utiliser si l’on ne connaît pas au préalablele numéro
du dossier recherché.Les numéros ont été donnés parla direction de
l’Aryanisationéconomique au fur et à mesure del’ouverture desdossiers.

La sous-sérieAJ 38conserve desinstruments derecherche complémen-
taires établis parle CGQJet permettant lerepérage des dossiers : les répertoires
alphabétiques et numériques(AJ 38 / 6414 et6415)permettent de retrouver des
personnes ou des biens nonrepérés parailleurs.Les répertoires alphabétiques
sont intéressants carils présentent,dans l’ordre alphabétique despersonnes
pour lesquelles un dossier est ouvert,le nom et l’adresse dela personne,le nom
de l’administrateur provisoire etle numéro du dossier.Pour les départements de
la Seine, dela Seine-et-Oise et dela Seine-et-Marne, ondispose desregistres
numériques quisont tenus aufur et à mesure del’ouverture desdossiers et
contiennent lesinformations suivantes : numéro du dossier, nom etadresse dela
personne, nom del’administrateur provisoire.L’intérêt de ces registres numéri-
quesestde permettre de confirmer, lorsqu’on trouve unefiche au nom dela per-
sonnerecherchée mais quele dossierestmanquant,qu’il y a bien eu un dossier
ouvert. Ils permettentaussi de savoir, parleurs annotationsmarginales, si un
dossiera été annulé ous’il a changé de numéro.

L’ensembledes dossiers d’aryanisationa fait l’objet d’une indexation
informatisée quisera prochainementaccessible sous formed’unebase dedon-
nées. Cettebase contient les nom et prénoms dela personne dontle bien afait
l’objet d’un dossierd’aryanisation,le nom dela commune oùestsituéle bien,le
numéro du département, et lesréférences de carton et dedossier dela sous-série
AJ 38.Pourla ville deParis, estindiqué le numéro de l’arrondissement, mais pas
le nom dela rue.Malgré cette imprécisionpour Paris,cettebase de données per-
met de pallier lesdifficultés rencontrées lors dela consultation desfichiers origi-
naux et deréunir des informations portant sur unnom, un bien ou une
commune.

La documentation Française :  Guide des recherches dans les archives des spoliations et des restitutions



3. Fiche d’un tailleur extraite du fichier alphabétiquedesentreprises du département de laSeine.
AN, AJ 38/1173.
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Les dossiersindividuels
La majoritédes dossiers individuels dela sous-sérieAJ 38 est constituée

de dossiers ouverts parle CGQJet complétés par le Service de restitution.C’est
le cas des dossiersd’aryanisationet des dossiers d’administrateurs provisoires.
Cesdeuxséries de dossierssont la base de toute recherche individuellerelative
à une spoliation.

Les dossiersd’aryanisation

Il serait plus exact de parler de dossiers d’aryanisation et de restitution,
puisqu’ils sont ouverts parle CGQJet clos parle Service derestitution.

Il est impossible de chiffrerexactementle nombre de ces dossiers :il
estde l’ordre de 62 000.Mais ce chiffre ne correspondni à un nombre de per-
sonnes, ni à un nombre debiens. Unepersonne peutdonnerlieu à l’ouverture
de plusieurs dossierssi elle possède desbiensdifférents, ousi elle a étécon-
trainte de déménagerle siège de sonentreprise.Un dossierpeutconcernerplu-
sieurs biens, notamment en cas de succursales oud’entrepôts, maisaussi
plusieurspersonnes, sielles sontassociées ou actionnaires d’unemême entre-
prise.Enfin, pour unbien situé en province, un dossierpeut être tenu parla
direction del’Aryanisationéconomique et un autre parla préfecture oula direc-
tion régionale.Pour toutes ces raisons, onestime que les62 000dossiers conser-
vés auxArchives nationalescorrespondentà un nombreinférieur debiens qui
doit être compris entre45 000 et 55 000.

Sur la couverture ouà l’intérieur du dossier, le moindre indice est
important.

Les couvertures des dossierssont riches d’informationsmanuscrites :
nom du propriétaire, raison sociale et adresse del’entreprise,numéro dudos-
sier, numéro dela section de rattachement, nom del’administrateur provisoire.
Parfois les numéros des dossiers complémentaires,appartenant aumêmepro-
priétaire,sont indiqués.Les lettres« R et « NR » signalentle classement du bien
« revendiqué »ou « non revendiqué». Parfoisune mentionmanuscriteindique
quele dossiera été consulté, et à quelle date, partelle personne dela famille ou
un mandataireaprèsla Libération :c’estsouventla seule trace de consultation ou
de réclamation du bien par unmembre dela famille.

Au verso dela couverture, les principales étapes de l’aryanisationsont
résumées,avec lesinformations suivantes : nom, adresse etdate denomination
de l’administrateur provisoire ; nom du commissaire auxcomptes ; date dupre-
mier rapport del’administrateurprovisoire; montant dela rémunération de
l’administrateur provisoire et du versement àla Treuhand ;décision(liquidation
ou vente) ; date dela vente ;date del’homologation dela vente par lesautorités
occupantes;versement del’actif ; date du rapport defin de gestion de
l’administrateur provisoire ;observations.

À l’intérieur des dossiers, on trouve naturellement des informations sur
les commerces, les entreprises ou lesimmeubles, etla trace desprocédures
engagéesen vue de leur aryanisation35. Mais les dossierscomportent aussi des
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renseignementsmultiples et multiformes sur lespersonnes et surleursbiens. On
peut connaîtrele détail desmeubles,matériels, objets, ou mêmeoeuvresd’art
possédés et vendus ; desphotographies ou des planssontparfoisjoints àtitre de
preuve(doc. 25 et 26, p. 118-121). On peutavoir aussi des informations sur les
comptesbancaires et les établissements bancaires despropriétaires.Quant aux
personneselles-mêmes, onpeutconnaître leur destinée, leur situationmatrimo-
niale, leurs déménagementssuccessifs, leurs problèmes de santé, leursdate et
lieu d’arrestation ou d’internement. Onpeut trouver des photographies, ou plus
souvent des arbresgénéalogiques de leurfamille fournispour tenter de contes-
ter les mesuresd’applicationcontre lesJuifs. Lorsqueleur bienest susceptible
d’être vendu, le dossier comprend despièces justificatives de l’aryanité des
acquéreurs potentiels : on trouve quantité de piècesd’étatcivil, d’actes de nais-
sance, decertificats debaptême ou demariage(doc. 27,p. 122). On ne peut
qu’être consterné parla paperasserie produite parle CGQJet s’interrogerdevant
tant d’informations privées réuniesdansle but d’exclure unepopulationprécise
de la société française.

Les dossiers d’aryanisationcontiennent aussi deslettres ou des indices
de dénonciations.Cespapierssontparfois regroupésdans desdossiers particu-
liers 36. Dans unrapport daté du14 novembre1944et adressé auCommissaire
général dela République dela région Rhône-Alpes,le professeur Terroine
exprime sansfard sa consternation :

« Cesdénonciations portent non seulement sur ladétection desisraélites
quelsqu’ils soient, propriétairesd’entreprises,de commerces ou d’immeubles ou
non, maisaussi surl’activité d’aryenssuspectés desympathie àl’égard desisraé-
lites. C’estainsi qu’on trouve desdossiers au nom duCardinal Gerlier, du Pas-
teurEbrhardt,PrésidentduConsistoireprotestant,de PaulClaudel, renfermant
des documents oùl’attitude, non seulement anti-raciste mais aussi
anti-allemande deces personnalités,eststigmatiséedanslestermesles plus vul-
gaires,par desagents de basétage.

Il estinfinimentplusdouloureux deconstater quecetteplaiehideuse de
la dénonciations’estétendue à toute lasociété. À côté de la conciergedénonçant
un locataire, l’ouvrier un camarade,le commerçant desclients, on y trouve
médecins et avocats jaloux du succès de leurs confrères juifs etmême unofficier
supérieuroffrant auCommissaired’employerlesloisirs desa retraitepour dépis-
ter des israélites...» 37

Repris par le Service de restitution, cesmêmes dossierssont très sou-
vent enrichis de pièces postérieuresà la Libération.Certaines d’entre ellesvont
au-delà desannées cinquante.Le documentdécisif estla circulaire envoyée par
le professeurTerroine.Remplie etretournée par son destinataire, elleapporte
des informations importantes surle sort du bien aprèsla guerre. Retournée au
Servicede restitutionavec sonenvelopped’origine sur laquellefigure les men-
tions « retourà l’envoyeur » ou « n’habite pas à l’adresse indiquée »,elle ne
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signifie pas obligatoirement quela personnedestinataire adisparu (doc. 28,
p. 123 et 124).Toutes cesinformations -positives ounégatives -sont despistes
permettant de poursuivrela recherche.

Le dossier peutencore sepoursuivre au-delà dela circulaire38. On peut
trouver trace de sa transmissionà différents services : le ministère dela Recons-
truction et del’Urbanismeen casde demanded’indemnisation desdommages
de guerre(doc. 29 et 30,p. 125), la cour dejustice encasde procédure engagée
contrel’administrateur provisoire ou l’acquéreur.Il peut aussicontenir despiè-
ces relativesà l’instructiondes demandes de remboursements autitre dela loi du
16 juin 1948.Les pièces les plus récentesconcernentla communication du dos-
sier à la Commission desexperts du Fondssocial juif unifié dans le cadre de
l’application dela loi BRüG(doc. 31 et 32, p. 126).

Les dossiersd’administrateurs provisoires

Les dossiers d’aryanisationdoiventêtre complétés par lesdossiers des
administrateurs provisoires. Ces dossierscontiennent desinformations surla
candidature des administrateursprovisoires,leur nomination, sur leurrémunéra-
tion, sur les affaires traitées, et surl’état de leur gestion àla Libération.Il arrive
que le dossier contiennele dossier de plainteinstruit à partir de1945par le Ser-
vice de contrôle des administrateurs provisoires, voire une informationsignalant
la transmission dudossier àla cour dejustice.

Les autres séries dedossiersindividuels

Si un bienn’a pu être retrouvédansla série des dossiers d’aryanisation,
il faut s’assurerqu’il n’existe pas undossierdansla série des affaires non suivies
(AJ 38 / 5753à 5757)ou danscelle des dossiersinstruits par les autoritésalle-
mandes(AJ 38 / 5758 à 5769). Les dossiers soumis au servicejuridique
(AJ 38 / 5726 à 5752) et ceuxcontrôlés par les commissaires auxcomptes
(AJ 38 / 5568à 5725)peuvent apporter desinformationscomplémentaires.Ces
séries de dossiers nesont pas dotéesd’index nominatif.

Rassemblées parle Servicede restitution, des séries dedocuments ne
sont pas à proprementparler des dossiers individuels, maisrépondent àla
même fonction de renseigner sur desindividus précis :il s’agit notamment des
lettres de spoliésadressées auServicede restitution et classées parordre alpha-
bétique des expéditeurs(AJ 38 / 5909à 5927),et des déclarations d’acquisition
de biensjuifs classéespar ordre alphabétique des acquéreurs(AJ 38 / 5979 à
5987).

Enfin la série des dossiers individuels se termine pardeuxcatégories de
dossiersinstruits parl’Office des biens etintérêtsprivés :les dossiers dela loi du
16juin 1948(AJ 38/ 5989 à 6131)et de la loi du 23 avril 1949(AJ 38 / 6132à
6246).Lesdossiers étantclassésdansl’ordre numérique, seuls lesfichierscorres-
pondantspermettentd’identifier l’existence etle numéro du dossier recherché.
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Les sourcescomplémentaires
Le présentguide aparmi sesprincipauxobjectifs la présentation des

sources et desarchivesqui complètentla sous-sérieAJ 38 desArchivesnationa-
les. Elles serontdoncdécrites tout aulong de cet ouvrage.

Cependant uneplace particulière revient auxdocumentsconservés par
le Centrede documentationjuive contemporaine(CDJC).Il s’agit d’archivespro-
venant duCGQJet rassemblées par lesfondateurs du Centre de documentation
juive contemporaine àla Libération.Lespapiers lesplus importantsproviennent
de la direction régionale del’Aryanisation économique de Toulouse et de
l’Union générale des Israélites de France.Les différents fichiers du Centre de
documentationjuive contemporaine permettent derepérer précisément les
documentsrecherchés qui sont,la plupart du temps,analysés et fichés pièce à
pièce.
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La Caissedesdépôts et consignations

La Caisse desdépôts et consignations(CDC)joue un rôle centraldans les
procédures de spoliation et derestitution.La loi du 22 juillet 1941chargela Caisse
des dépôts et consignations de recevoir toutes lessommesissues dela spoliation.

Le rôle de laCaissedesdépôtset consignations

Historique
Depuis sacréation en1816, la Caisse des dépôts etconsignationsa

pour mission de recevoir, d’administrer et de restituer lessommes etvaleurs
mobilières qui luisontconfiées enapplication detexteslégislatifsou réglemen-
taires, ou parsuited’une décision administrative oujudiciaire.

Les sommes ouvaleurs mobilièressontreçues parla Caissedes dépôts
et consignationssousforme de dépôts ou de consignations.Les dépôts sont
ordonnés par les pouvoirs publics etnécessitent une protectionparticulière ou
un contrôlerenforcé.Les consignations sont dessommesprésentant un carac-
tère litigieux etservant de garantie à une obligationentredeuxparties.

La Caisse des dépôts etconsignationsn’est pas habilitée à recevoir
d’autrestypes de biens que des sommes ou desvaleurs.Elle n’a jamais reçu
d’objet, de bijou, d’oeuvre,de meuble, nia fortiori d’immeuble.

À Paris etdansle département dela Seine, les dépôts etconsignations
sont reçus parle Caissiergénéral dela Caissedes dépôts et consignations.En
province,la Caissedes dépôts et consignations s’appuie sur les services destré-
soriers payeursgénéraux quisont lespréposés dela Caisse desdépôts et consi-
gnationsdans leschefs-lieux de département.

Le rôle de la Caissedesdépôtset consignations
dans lesspoliations

La loi du 22 juillet 1941« relative aux entreprises,biens etvaleurs appar-
tenantaux Juifs désignela Caissedes dépôts et consignations comme récep-
tacle des sommes produites parl’aryanisation.

À ce titre, la Caisse des dépôts etconsignationsreçoit lessommes
suivantes :

- les réalisations opérées par les administrateurs provisoireset
l’administrationdes Domaines, etprovenant dela gestion, dela vente, ou
de la liquidationdesentreprises, commerces,immeublesou actions39,
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- 50 % des soldes des comptesdéposésdans lesétablissements de cré-
dit et lescharges d’agents dechange de zone occupée,égaux ou supé-
rieursà 10000 francs au31 décembre1941,
- 100% des soldes des comptes déposésdans lesétudes de notairesde
zoneoccupée, supérieursà 10000 francs,
- les sommes déposées parlesdétenus du camp deDrancy lors deleur
internement.

La loi du 22 juillet 1941définit les procédures de dépôtà la Caissedes
dépôts et consignations.Deux comptes sontouverts :

- le compte501au nom dela personnespoliée, autitre de « consigna-
tions juives », représentant90 % du total versé.Si une mêmepersonne
est concernée par plusieurs mesures (aryanisation de sonentreprise,
prélèvement sur soncomptebancaire,sommedéposéeà l’entrée de
Drancy...), les différentesconsignations sont enprincipe regroupées
sur un mêmecompte,mais desexceptions existent, et onpeut trouver
plusieurs consignations au nomd’une seulepersonne;
- le compte511 au nom duCGQJreprésentant10 % en général du
total versé.Cecomptedoit servirà alimenter une caisse de solidarité en
faveur des Juifs indigents età couvrir lesfrais d’administration provi-
soire des entreprisesdéficitaires. Uncompte estouvert àla direction
générale dela Caisse desdépôts etconsignations àParispour la zone
occupée, unautreà la trésorerie générale de Clermont-Ferrandpour la
zonesud.

L’ordonnanceallemande du17 décembre1941 imposeaux Juifs de
zone occupéele paiement d’uneamended’un milliard de francs.L’Union géné-
rale des Israélites de Franceestchargéed’en répartir lemontantentre ses mem-
bres.Le paiement del’amende est effectué endeux temps. Enpremier lieu, et
pour le versement du premier quart del’amende,l’Union générale des Israélites
de Franceemprunte auprès de29 établissements bancaires dessommesissues
du prélèvement de50 % sur les comptes dedépôt supérieursà 10000 francs.
Pour recueillir cessommes, un compte est ouvert au nom del’Union générale
des Israélites de France àla Caissedes dépôts et consignations.En secondlieu,
la Caisse desdépôts et consignations achète une partie destitres consignés
auprès del’administration deDomaines et versele montant de ces ventes àla
Reichskreditkasse.

Le rôle de la Caissedes dépôtset consignations
dansles restitutions

Restitution dessommesconsignées
au titre de la loi du 22 juillet 1941

Enapplication de l’ordonnance du 14novembre1944,la restitution des
sommesconsignéesencore disponibles surle compte ouvert au nom duspolié
est effectuée sur sademande oucelle de ses ayants droit.

L’ordonnance du21 avril 1945exige la restitution desbiensayant fait
l’objet d’actes de disposition.Lesréférés des tribunauxcivils ou des tribunaux de
commerce constatantla nullité des actes de spoliationordonnentà l’acquéreur
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de restituer lebien aupropriétaire dépossédé.L’acquéreur reçoitle prix devente
déposé àla Caisse des dépôts etconsignations, augmenté desintérêts, etdansla
mesure oùla consignationn’a pasfait l’objet de prélèvement. Dans cedernier
cas, l’acquéreur« subrogé», c’est-à-direprenantla place du spolié,effectuedes
démarches auprès del’Office des biens et intérêts privésqui, autitre dela loi du
16 juin 1948,rembourseles prélèvements.

Restitution des titres achetés
par la Caisse des dépôts etconsignations

L’ordonnancedu 21 avril 1945reconnaît égalementla nullité des ces-
sions detitres effectuées parl’administration des Domaines.La Caissedes
dépôts et consignationsrestitue lestitresaugmentés desdividendeséchus. Cette
dispositionl’oblige à racheter destitrespoureffectuerla reconstitution despor-
tefeuilles.

Drancy
En application de l’ordonnance du14 novembre1944,la Caissedes

dépôts etconsignationsprocèdeà la déconsignation des comptesouvertspour
les internés du camp deDrancy ou leurs ayants droit qui en fontla demande.
Seuls 178 comptessont déconsignésavant 1951.Tous les autres, soit7 204
comptes,sontatteints parla déchéance trentenaire àpartir de1973,et leurmon-
tant estreversé àl’État.

Consignations effectuées au titre desrestitutions
Le décret du2 février 1945ordonnele versementà la Caisse des dépôts

et consignations des sommesencoredétenues par les administrateurs provisoi-
res ou les officiers ministériels etpublics(dont lesnotaires).Cessommes sont
déconsignées sur simpledemande duspolié ou de ses ayants droit.

Le décret prévoit également que les administrateurs provisoires rever-
sent au spoliéle trop-perçu de leurs honoraires.Dansle cas de plusieurs patri-
moinesgérés par un mêmeadministrateur provisoire, lessommes sontverséesà
la Caisse desdépôts et consignationssous letitre « reversementd’honoraires
d’administrateursprovisoires »et seront remboursées parla loi du 16juin 1948.

Remboursement desprélèvements
La loi du 16juin 1948 est relative auxremboursements desprélève-

mentseffectués enapplication deslégislationsd’exception.À ce titre, les prélè-
vementseffectués par leCGQJ (compte511), les prélèvementsdestinés au
paiement de l’amende dumilliard sontremboursés parl’État au spolié ouà ses
ayants droit.La Caisse des dépôts etconsignations estconsultée parl’Office
des biens etintérêts privés qui reçoit lesdemandes et ordonne lerembourse-
ment.
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Les archivesde la Caissedesdépôts
et consignations(dérogation)

Les consignationsdu départementde la Seine
La Caisse desdépôts etconsignations conservequinze registres de

consignations effectuées entrele 7 août 1941et 17 mars1951.Sur ces quinze
registres, sixconcernent uniquement des « consignations juives». Prèsde 28 000
déclarations de telles consignationsy sont enregistréesdansl’ordre chronolo-
gique.La Caissedes dépôts et consignations aréalisé la saisie informatique de
ces registres. Ces déclarationscontiennent lesinformationssuivantes : numéro
de consignation, numéro de comptesdéjà existants, identité du titulaire du
compte, origine dubien consigné, somme consignée, somme prélevée,
déchéance éventuelle.

La Caisse des dépôts etconsignations conserveprès de 18200dossiers
individuels deconsignationrépartis endeuxséries :

- le fonds des consignations déchuesdont les sommesdéposéesn’ont
pas faitl’objet de restitution (ouseulement derestitution partielle) et
qui ont été reverséesà l’État. Ce fonds représente 76 cartons ;
- le fonds des consignations soldées qui représente156cartons.

Une même personne peutfaire l’objet de plusieurs dossiers de
consignations.

Les dossiers de consignation,variés dansleur contenu,compren-
nent deuxpièces essentielles :la couverture du dossier etla déclaration de
consignation.

Sur la couverture du dossier(doc. 4, p. 48) sont portées lesinforma-
tions suivantes :

- « 3e catégorieB correspondant aux« fondsd’origine mobilièreconsi-
gnéssansoffresréellespréalables»,
- le nom (éventuellementle nom dejeune fille), le prénom etl’adresse
de la personne,
- la nature dela consignation et, enl’occurrence,la mention tam-
ponnée« Bien juif »,
- la date dela consignation,
-  le numéro dela consignation,
- les ordonnancements ou mouvementsopérés sur lessommesconsi-
gnées, etnotammentla mentionsoldé lorsque le solde dela consi-
gnation a été restitué,
- le tampon OBIP lorsqu’une demande de remboursementa été
déposée et instruite enapplication dela loi du 16juin 1948.

La déclaration deconsignation(doc. 5, p. 49),qui estla pièce maîtresse
du dossier,comporte les renseignementssuivants :

- le numéro dela consignation,
- la date dela consignation,
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- le nomdu consignateur40,
- le nom du propriétairedes sommesconsignées(nom, étatcivil,
adresse, profession),
- le montantde la consignation,
- la nature dela consignation,
- le montantdu prélèvement,
- les oppositions,si la personnea descréanciers.

Dansle cas d’une consignationdont la restitutionn’a pas été réclamée
par l’intéressé ou sesayantsdroit, le dossier selimite à la déclaration de consi-
gnation.

Danslecas d’une consignation qui afait l’objet d’unedemande deresti-
tution, le dossiercomprend des documentscomplémentaires : correspondance
entre lespersonnes etorganismes concernés, piècesjustificativeset formulaires
relatifs à l’applicationde la loi du 16juin 1948.

Les consignations deprovince
La Caisse desdépôts et consignations conserve 873registres de consi-

gnations effectuées par les préposés destrésoreries généralesentre1941et 1955.
Il s’agit de l’ensemble des consignations opérées en province, et non passeule-
ment des « consignationsjuives ». Le territoire métropolitain est subdivisé en 363
arrondissements correspondant auxcirconscriptionsjudiciairesdes tribunaux de
première instance.Chaquemois, les trésoreries généralesenvoientà la direction
générale dela Caisse des dépôts etconsignations des relevésmensuels qui sont
reportés sur ces registres.

Les registrescomprennent lesinformations suivantes : nom etprénom
du consignataire (avecla mention« juif » s’il s’agitd’une « consignationjuive ») 41,
numéro du compte, date et montant dela consignation, date etmontant dela
restitution (avecle calcul del’intérêt), nom et prénom dela personnebénéfi-
ciaire dela restitution si elle est différente dela consignataire.

La Caisse desdépôts et consignations conserve les relevés mensuels
des consignations envoyés entre1942et 1945par les préposés des trésoreries
générales au siège dela Caissedes dépôts etconsignations en vue deleur ins-
cription sur lesregistres. Pour certainsdépartements, cesrelevés n’ont pas été
retrouvés.

En 1948, la Caisse des dépôts etconsignations aréalisé uneenquête
auprès des trésoreries généralespour connaîtrel’état des « consignationsjuives »
et des prélèvements opérésafin de permettre àl’État de liquider les indemnités
dues auxspoliés.Les résultats de cetteenquêtesontconservés àla Caissedes
dépôts et consignations,mais ils sont lacunaires :seuls ceuxrelatifs aux
vingt-sept premiers départements (del’Ain à l’Eure) et du département du
Bas-Rhinont été conservés.
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4. Couverture d’undossier deconsignationrelatif à la sommedéposéepar un interné ducamp
de Drancy, 19avril 1944.CDC.
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5. Déclaration deconsignationrelative à lasommedéposée par un interné ducamp deDrancy,
9 avril 1944.CDC.
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Les archivescomplémentaires
La Caisse desdépôts etconsignations conserve des archivestrèsimpor-

tantes qui permettentd’étudier son rôlesousl’Occupation etdansl’après-guerre.

Ces archivessont inventoriées.Citons seulement lessériessuivantes :
- les procès-verbaux dela Commissionde surveillance,
- les lettrescommunes,
- le fonds de déchéance,
- les archives du secrétariat général dela Caisse des dépôts et
consignations.

La documentation Française :  Guide des recherches dans les archives des spoliations et des restitutions



L’Office desbiens
et intérêts privés

Créé en 1919pour sauvegarder les biens desressortissantsfrançais à
l’étranger, l’Office des biens etintérêts privés(OBIP) est chargé, auterme de
l’ordonnance du 13décembre1944, de «recenser et restituer l’ensemble des
biensspoliés enFrance parles occupants ettransportés hors du territoirenatio-
nal L’Office des biens etintérêts privésjoue ainsi unrôle déterminantdansla
restitution des biensspoliés transférés hors de France. Toutefois,comme tou-
tes les administrations chargées des restitutions aprèsla Libération, l’Office des
biens etintérêts privés traite detoutes les spoliations et neréserve pas unsort
particulier aux biens despersonnes considérées commejuives sous
l’Occupation.

L’Office des biens et intérêtsprivés

Historique
L’ordonnancedu 13 décembre1944précise quel’Office des biens et

intérêts privés est placésousl’autorité conjointe du ministère desAffaires étran-
gères et du ministère des Finances.Le décret du22 juin 1946chargel’Office des
biens et intérêts privés de« procéder,en coopérationaveclesservicescompétents
à la réception, à l’identification et à l’évaluationdesbiensqui,spoliésen France
et transféréshors du territoire national par l’ennemi, auront été récupérés et
rapatriés ».

En application dela loi du 31 décembre1953, l’Officedes biens etinté-
rêts privés estsupprimé et remplacé parle Service desbiens etintérêts privés
(SBIP).Ce dernier reprend lesattributions del’Office des biens etintérêts privés
et conservele reliquat desaffaires liées aux spoliations.La réalité est plus
nuancée quela loi. Les deuxservices coexistent en1954,et l’Office des biens et
intérêts privés est effectivement dissout en mars1955.

Organisation
L’Office des biens etintérêts privésdisposed’un siègeà Parisdont la

compétences’étend surl’ensembledes départementsfrançais,à l’exceptionde
l’Alsace-Moselle,régions pour lesquellessontcrééesdeux délégations, àStras-
bourg et àMetz.

Le siège parisien del’Office des biens etintérêts privéscomprendla
direction,le Servicedes spoliations etle Servicedes bienspréexistants.Les biens
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préexistants sont lesbiens desFrançais situésdans unpaysbelligérant avant le
déclenchement dela guerre.

Le Service desspoliations estorganiséautour detrois services.Le service
des spoliationsproprementdit reçoit lesdéclarations de spoliations.Le service des
missions est chargé d’expédier desexpertsà l’étranger.Enfin le service de restitu-
tion est responsable dela restitutioneffectivedes biens à leurspropriétaires.

Pour la recherche desbiens, l’Office des biens etintérêts privésesten
liaisonavecla Division des réparations et des restitutions dugouvernementmili-
taire enzonefrançaised’occupationsituéà Berlin.À cette division estrattaché le
Bureau central des restitutions quiétablit etpublie, entre1947 et 1949, lessept
volumes duRépertoiredes biensspoliésen Francedurant laguerre 1939-1945.
Chacun des sept volumes couvre undomaine despoliationsparticulier: volume
I : matériel industriel ;volumeII : tableaux, tapisseries,sculptures ; volumeIII:
meubles, boiseries, glaces, objets divers,pianos etclavecins ;volumeIV : argen-
terie, céramique,objetsprécieux, ;volumeV : matériel detransport ; volumeVI :
valeursmobilières ;volume VII : archives, manuscrits etlivres rares.

Le Répertoire,publié enfrançais,en russe, en anglais et en allemand,a
été très largementdiffusé à l’étranger pour permettrel’identification de biens
spoliés.

Le rôle de l’Office desbienset intérêtsprivés
dans lesrestitutions

L’Office des biens etintérêts privésassure cinq missions principales.

La missionpremière del’Office des biens etintérêts privés estle recen-
sement des bienstransférés hors deFranceet l’enregistrement desdemandes de
restitution. Il contribue aussi aurapatriement et aux restitutions desvaleurs
mobilières, desbiens meubles, et desobjets et oeuvresd’art spoliés en France et
retrouvés surle territoire del’ex-Reich.L’Office des biens et intérêts privéstra-
vaille en liaisonavecla Commission de récupération artistiquepour la recherche
des oeuvresd’art ; il est chargé deleur restitution.À la dissolution dela Commis-
sion derécupération artistique enjanvier 1950,l’Office des biens etintérêtspri-
vés récupère ses attributions.

Le remboursement desprélèvements est effectué enapplication dela
loi du 16juin 1948.Cesprélèvementsentrentdanstroiscatégories différentes :

a) les prélèvements effectués sur lescomptes bancairesconsignés àla
Caissedes dépôts et consignations :
- prélèvementseffectuéspar le CGQJauprofit du compte511,
- prélèvements destinés au paiement de l’amende dumilliard,
- prélèvements de5 % au profit de l’Union générale desIsraélitesde
France ;
b) lesprélèvements effectués surla trésorerie desentreprisesaryanisées :
- prélèvementscorrespondantaux frais de gestion des biensplacés
sousadministration provisoire(honoraires desadministrateurs provi-
soires et des commissaires auxcomptes),
- prélèvements effectués auprofit de la Treuhandet correspondantà
une mensualité deshonoraires desadministrateursprovisoires;
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c) la taxe individuelle auprofit de l’Union générale desIsraélitesde
France.
Le remboursement des prélèvements del’ennemi pour lesdéparte-

mentsd’Alsace-Moselleest effectuéen application dela loi du 23 avril 1949.

Dans cesdeuxdernières missions (lois de 1948et de1949), l’Officedes
biens etintérêts privésassurela liaisonentre les trois administrations compéten-
tes (Service de restitution,direction des Domaines,Caisse des dépôts etconsi-
gnations).C’est l’Office des biens etintérêts privés quicentralise lesdemandes et
ordonne lesremboursements.

L’accordde Parisdejanvier 1946confiela restitution del’or monétaire à
une Commission interministérielle qui décide desindemnisations des spoliations
d’or opérées en lingots ou en pièces demonnaiedans lescoffres-fortsdes ban-
ques ou audomicile despersonnes.L’Office des biens etintérêts privés reçoit les
demandes derestitution quisont ensuiteinstruites parla Commission et réglées
en 1953et en1958.Certainesdemandes derestitution ont été rejetéesparce que
les demandeurs, denationalité étrangère, n’étaient pasmembres des payssigna-
taires de l’accord deParis.Commepourl’ensemble des restitutions, cettemesure
n’est passpécifiqueauxJuifs.

L’indemnisation dommages de guerre enAlsace-Moselleest assurée
par l’Office des biens etintérêts privés, et non par les servicesdépartementaux
des dommages deguerre, en raison dustatutparticulier de cetterégion pendant
la guerre.

Les archivesde l’Office desbiens
et intérêts privés

Lesarchivesdu Centredes archivesdiplomatiquesde Nantes
(dérogation)

Le Centre des archives diplomatiques de Nantes(CADN) conserve trois
grandesséries de dossiers :la série spoliationsallemandes enFrance(SPAF),la
série or monétaire(OM), et la série prisonniers deguerre etdéportés (PGD).

La série des spoliationsallemandes enFrance(SPAF)centralisetous les
types de déclarations de spoliation autitre del’arrêtédu 16avril 1945.Lesdécla-
rations étant remplies en plusieursexemplaires parl’intéressé,un exemplaire est
conservédansla série centrale desspoliations allemandes enFrance,les autres
se trouvant respectivementdans lesséries spécialisées (or monétaire,prison-
niers de guerre etdéportés).Elle comprend394cartons, un album de photogra-
phies (coté SPAF 394), un fichier alphabétique de vingt-septboîtes et une
dizaine deregistres. Une base dedonnéesinformatisée a été constituéepour
repérer les30000dossiersindividuels.

La série des spoliationsallemandes enFrance estla série centrale de
tous lesbiensspoliés transféréshors deFrance.Les 30000 dossiers individuels
qu’elle comporte sontnumérotés du numéro25014 à 62097. On n’est pas
actuellement en mesured’expliquer cette numérotation. De nombreuses lacunes
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sontconstatées.Les dossierssont ouverts au nom d’unepersonne physique ou
morale, etrelatifsà toutes sortes de biens(oeuvres etobjetsd’art, livres, véhicu-
les, mobilier matériel industriel, or monétaire,titres et valeurs mobilières, cof-
fres-forts, comptes bancaires...),à l’exception des fonds de commerce.Les
dossierscomprennentla demanded’indemnisation et des piècesjustificatives
(attestation sur l’honneur par des témoins dela spoliation,liste et photographies
de biens, correspondance).Il est rarement indiqué sila demande a étéacceptée
et soldée par un règlement en espèces ou sile bien a été restitué. Onsait si le
dossier a étéréglédansle cas del’or monétaire.Mais on ne connaît pasle sort
des dossiersrelatifsaux comptes bancaires, auxcoffres-forts ou auxtitres. 1 518
dossiers mentionnent un renvoià la Commission de récupération artistique.

La série del’or monétaire (OM)comprend69cartons, soit1 649dos-
siersclassésdansl’ordre alphabétique, etdeuxfichiers alphabétiques condition-
nés danstrois boîtes.Lesdossierscomprennentla déclaration despoliation etla
décision prise parla Commission tripartite del’or monétaire. Cette sériepermet
de connaîtrele sort réservé auxdemandes.

La série des prisonniers de guerre etdéportés(PGD)comprend 90car-
tons répartis endeux sous-séries alphabétiques,la sous-sérieprisonniers de
guerre etla sous-sérieSPO.On ignoreencorele sens decette dernièreappella-
tion, ainsi quel’origine de ces deuxsous-séries.Cefonds concerne les person-
nes dépouillées de leursbiens (argent,bijoux, objets ou oeuvres d’art,
mobiliers...) lors de leurarrestation(doc. 6,p. 55). Les dossiers nepermettent
pas de connaîtrele sort réservé auxdemandes.

Le Centre desarchives diplomatiques de Nantes conserve également
d’autres séries dedocumentsrelatifs à la Commission de récupération artistique,
à la loi BRüGet aux séquestres des biens allemands.

Les archivesdépartementalesdu Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle (dérogation)

Les archives départementales duBas-Rhin, du Haut-Rhin et dela
Moselleconservent les dossiers desdélégations del’Office des biens etintérêts
privés établiesà Strasbourg et àMetz. Il s’agit des dossiers constitués parle
séquestre allemand enAlsace-Moselleet continués parl’Office des biens et inté-
rêts privés.Cesdossiers offrentla particularitéd’êtrechronologiquement com-
plets et établis enallemand et enfrançais. Ilssontparticulièrement richespour le
Haut-Rhin en raison desclassementsd’archives qui ont été réalisés.

Des séries dedocuments concernent les dommages de guerre, les
séquestres desbiens ennemis,la gestion des biens despersonnes « transplan-
tées »,les indemnisations autitre de la loi BRüG, et les bienspréexistants en
Allemagne.

Les archivesde la sous-sérieAJ 38 des Archivesnationales
Lesarchivesproduites parl’Office des biens etintérêts privés enappli-

cation deslois du 16 juin 1948 et du 23 avril 1949sont intégréesdans la
sous-sérieAJ 38desArchivesnationales.Ellescomprennent lesfichiersalphabé-
tiques et dossiers numériquescorrespondants(doc. 22 et 23, p.112-115).
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6. Déclaration de biens confisqués à une internée descamps de Drancy etAuschwitzadressée
à l’Office desbienset intérêts privés, 17 septembre1946.CADN, PGD I/34.
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La Commission
de récupération artistique

Dansle domaine dela restitution des oeuvresd’art, c’est la Commission
de récupération artistique qui centralise en Francetoutes lesopérations de
recensement,d’identification et de restitution des biens.Si l’Office des biens et
intérêts privésa la responsabilité de recenser et restituer l’ensemble desbiens
spoliés par l’occupant et transportéshors duterritoire national,la spécificité des
problèmes posés parl’identification et la localisation des biens culturels amè-
nent le gouvernementprovisoireà créer uneCommission de récupération artis-
tique.

La Commissionde récupération artistique
Conçue parJacquesJaujard, directeur desMuséesnationaux,la Com-

mission de récupération artistique estcréée parl’arrêté du 24novembre1944et
rattachée au ministère del’Éducationnationale.Albert Henraux,président dela
Société des amis du Louvre, estprésident dela Commission de récupération
artistique.Michel Florisoone,conservateur aumusée duLouvre,est le chef des
services administratifs d’uneéquipe dont leseffectifs comprendrontdix-sept à
trente agents.Rose Valland, attachée de conservation au musée du Jeu de
Paume, nommée en mai1945chargée de mission en Allemagneauprès dela
Première Armée française, en estla secrétaire.

La mission dela Commission de récupération artistique estdouble :elle
étudie les problèmes posés parla récupération desoeuvresd’art et examine les
demandes derestitution formulées par les intéressés et adressées àl’Office des
biens et intérêts privés.La définition des oeuvresd’art est trèsvaste : elle
recouvre nonseulement toutes lesoeuvresd’art, mais aussi leslivres, les biblio-
thèques et les archives« dontla perte peutêtreestimée par laCommissioncomme
un amoindrissement du patrimoinenational »42.

La Commission de récupération artistiqueest installéeau musée duJeu
de Paumejusqu’en août 1946,puis déménage dans deslocaux situésavenue
Rapp et rue de Monttessuy.

Deuxservicescomposentla Commission de récupération artistique.Le
premier estdirigé par Michel Florisoone et s’occupe dela récupération des
oeuvresd’art, des souvenirshistoriques, des objets et desbijoux précieux. Le
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second estanimé parCamille Bloch, membre del’Institut, et a la charge des
livres, desarchives, des manuscrits et desautographes.

La Commission de récupération artistiqueétudie les dossiers quelui
transmetl’Office des biens etintérêts privés ou quilui parviennent directement
des intéressés ou de leurs ayants droit.Elle travaille enliaison avec de multiples
administrations.

À l’étranger, elle est encontactpermanent avec lesCollectingpoints
installés par les Forces alliées àMunich etWiesbaden(zoneaméricaine),Dussel-
dorf (zone britannique)et Baden-Baden(zonefrançaise),avecl’ Officeof Strate-
gic Services(OSS), et avecla Division des réparations et des restitutions du
Commandement encheffrançais enAllemagne.En France, ses principaux parte-
naires sont l’Office des biens etintérêts privés, le Service derestitution,
l’administration des Domaines,la direction générale des Études et Recherches,la
cour dejusticedu département dela Seine,le Comitéde confiscation desprofits
illicites et l’administration desDouanes.

La Commission de récupération artistique estdissoutele 31 décembre
1949,et le traitement des dossierslaissés ensuspensest poursuivi parl’Office
des biens etintérêts privés.En cinq ans detravail, la Commission de récupéra-
tion artistiquea été saisie de près de2 300demandes derestitution et a participé
à la restitution de45 000oeuvres retrouvéesessentiellement enAllemagne et en
Autriche, mais aussi en France, en Tchécoslovaquie, en Italie et enBelgique.

Lesarchivesde la Récupérationartistique
(dérogation)

Lesarchives dela Récupération artistiquesont conservées àla direction
des Archives du ministère desAffaires étrangères,dans unesérie souvent
dénommée à tort« archivesde RoseValland ».

Il s’agit d’un ensemblehétérogène constitué dedocuments provenant
de divers organismes français chargés des restitutions desbiensculturels, tels
que la Commission de récupération artistique,l’Office des biens etintérêts pri-
vés, le Bureaucentral des restitutions, les différentsservicesinstallésà Berlin, et
le Service deprotection desoeuvresd’art. Il représente près de900 cartons
d’archives.

Ce fondsa été conservéjusqu’en 1991par la direction desMuséesde
France, puisremisà la direction desArchivesdu ministère desAffairesétrangères.

Lesarchives dela Récupération artistiquecomprennent un nombretrès
limité de pièces générales ou decorrespondancesrelatives aux restitutions.En
revanche,elles contiennent presqueexclusivement des dossiers nominatifs de
spoliésdont lespiècesprincipalessont lessuivantes :

- deslistesde biensspoliés,avec des photographies et destitres de
propriété,
- despolicesd’assurances,
- deslettresdedécharges’il y a restitution,
- de la correspondance.
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Ellesconserventaussi denombreuxfichierspermettant de retrouver les
personnes et lesoeuvres spoliées.Les principauxfichierssont lessuivants :

- le fichier de la Commissionde récupérationartistiqueétabli d’après
les dossiers deréclamations des propriétaires(RA 738à 810). Cefichier
comprenddeuxsous-fichiers,le premierclasséparoeuvres, lesecond
par propriétaires.Cinq fichierssontclassés partypesd’objets :tableaux
classésparordre alphabétiqued’artistes,meubles, sculptures,mobilier,
divers (argenterie, objetsd’art, vitraux, sculptures,mobilier, instru-
ments de musique,vaisselle,céramique, porcelaine,bijoux, chaises,
tapisseries ettapis...). Un fichier est classé par propriétaires (A à Z) et
un fichierconcerne lescollectionsDavid-Weill, Bacri, Édouard etMau-
rice de Rothschild ;
- le fichier topographique des personnesspoliées(RA 811 et 812) ;
- le fichier alphabétique del’ERR (EinsatzstabReichsleiters Rosenberg
ou Servicede l’état-majorRosenberg)Alfred Rosenberg,l’idéologue du
parti nazi43, avec desinformations postérieures sur les restitutions et
les propriétaires(RA 825 à 829). Ce fichier est traduit enfrançais.Les
recherches actuelles ontdémontréqu’il comporte deslacunes ;
- le fichier des oeuvres rapatriées d’Allemagne(RA 830 à 838). Ce
fichier est enanglais ;
- divers fichiers,notammentrelatifs aux oeuvres passées parMunich et
Baden-Baden, ou déposéesà Neuschwanstein(RA 839à 860) ;
- desfichiers relatifs aux livres spoliés(RA 868à 870).

Les archives dela Récupération artistiquecontiennent des documents
relatifs à la remise àl’administration desDomaines desoeuvres nonretenues par
les Commissions dechoix (inventaires,listes,annonces deventes aux enchères
publiques par leServicecentral desventes dumobilier del’État).

Enfin, ellescomprennent uncertainnombre de copies de documents
allemands établispendantla guerre(listes del’ERR, documents sur lescollec-
tions d’Hitler, Goering,Ribbentropp,rapportKümmel...)

Les archives dela Récupération artistique n’ont pasfait l’objet d’un
inventairepublié, mais d’une saisieinformatiséeinterrogeable etmise à jour par
la direction desArchives du ministère desAffaires étrangères.L’ensembledes
documentsconservésdansla série dela Récupération artistiquen’estaccessible
qu’aux personnesconcernées et à leurs ayantsdroit qui doivent joindre à leur
demande deconsultation exceptionnelle unefiche d’étatcivil et un acte de noto-
riété ou tout autredocument prouvantleur qualitéd’héritier. À l’heure actuelle,
en raison de ces règlesd’accèspropres auxarchives du ministère desAffaires
étrangères,il n’est pas possible de faire uneétude générale surla Commission
de récupération artistique.
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Les instances judiciaires

Les instancesjudiciaires ont un rôlemajeurdansl’histoire des spolia-
tions et desrestitutions.Leursarchives, parfoisdifficiles à repérer et à interpré-
ter, permettent deretracerl’itinéraire d’un bien spolié et éventuellement de sa
restitution.

Le tribunal civil

Le rôle du tribunal civil
L’ordonnance du21 avril 1945permet aux propriétaires spoliés de ren-

trer légalement,rapidement età peu de frais enpossession de leurs biens. Pour
ce faire, il leur revientd’engager uneprocédure devantle tribunal civil ou le tri-
bunal de commerce.Le choix del’une ou l’autrede ces deuxinstances estlaissé
au spolié.Lestribunaux statuent enla forme de référés,c’est-à-direde décisions
prononcées rapidement annulant les actes de spoliation etrendant son bien au
propriétaire d’origine. Un huissier est nommépour surveiller les opérations de
restitution et établir unconstat en cas de divergences des partiesprésentes. Par-
fois, leconstat del’huissier estcomplété par un rapport d’expert quiévalue les
modalités financières dela restitution.

Les archivesdu tribunal civil
Les référés pris en application de l’ordonnance du21 avril 1945sont

conservés aux archives départementales,dans lesversements des tribunaux
civils.

Le siège du tribunalcivil, qui est une formation du tribunal de première
instance, est généralement auchef-lieu d’arrondissement.La ville de Paris et le
département dela Seinefont exception,puisqu’il n’existe qu’un seul tribunal
civil compétentpourtous les arrondissementsparisiens et les communesappar-
tenant au département dela Seine.

Jusqu’àla réformejudiciaire de 195844, qui modifie lesnomset leslimi-
tes territoriales desjuridictions, c’est le tribunal de première instance quistatue
dans lesaffairesde restitution.En 1958,les compétences des tribunaux de pre-
mière instancesontpartagées entre lestribunaux de grandeinstance et les tribu-
naux d’instance.Les fonds d’archivesdes tribunaux de grandeinstancesont
alors versés par lestribunaux qui leur ontsuccédé.
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Lesréféréspris parle tribunalcivil du département dela Seine(doc 49,
p. 195-198)sontconservés auxArchives de Paris et classésà part desautres
jugements(versement221/79/2) ;ils sont dotésd’un fichier manuel aux noms
des différentes parties.

Pour tous les autrestribunauxcivils, les référés sontdifficiles à repérer
dans lesarchives carils sontmêlés auxautres actesjudiciaires et classés,la plu-
part dutemps, dansl’ordre chronologique. Trèsraressont lesrépertoiresalpha-
bétiques permettant de retrouverl’acte recherché.Si l’on ignore la date du
référé, il peut être long de l’identifier parmi les liasses oudans lesregistres de
jugements. Parfois desannotations marginales portées surl’acte, indiquant que
la décision estdispensée dedroit de timbre, aideàl’identification des référés45.

La communicabilité des archivesjudiciairesest particulière : les référés
sont, comme toutes lesdécisions judiciaires, desactes publics et librement com-
municables.Mais les dossiers quiy sont joints, constats d’huissiers ourapports
d’experts,sont soumis àdérogation, et ne sont librementcommunicables que
cent ans aprèsla date del’acte ou la clôture du dossier.

Le tribunal decommerce

Le rôle du tribunal decommerce
Le tribunal de commerce assure des fonctions identiques à celles dutri-

bunalcivil en matière de restitution :il est saisi parle spolié enapplication de
l’ordonnance du21 avril 1945et statue sousla forme de référés.

Le tribunal decommerce aégalement uneautre fonction importante
dansl’histoire des spoliations et desrestitutions.En effet, les greffes des tribu-
naux de commercetiennent les registres ducommerce et tenaient,jusqu’à la
réforme de1962,les registres des métiers(pour lesartisans).Lorsde la création,
de la modification ou dela radiationd’un commerce, une inscription doit être
portée sur les registres parle greffe du tribunal.Cetteinscription est d’abordfaite
surle registre numérique,puis retranscrite surle registreanalytique.

Lesregistres signalent ainsitoutes les modificationssubies par un com-
merce en cours d’aryanisation : ony trouve la nomination del’administrateur
provisoire,la radiation ducommerce duregistreen cas de liquidation, lesnoms
des acheteurs en cas de vente.Si le propriétaire ducommerce esttransformé en
artisan-façonnier,le registredu commerce comprendla radiation ducommerce
et la mention de soninscription au registre des métiers. Aprèsla Libération, si
l’entreprise est recouvrée par son propriétaire, l’information estportée sur le
registre.

Les greffes destribunaux de commerce sontchargés d’organiserla
publicité des modificationsintervenues parl’inscription d’annoncesdansleBul-
letin officiel desventeset cessionsdefondsdecommerce.
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Les archivesdu tribunal decommerce
Lesarchives des tribunaux de commercesontinégalement versées aux

archives départementales.Ellessont encoretrèssouventconservées par lestri-
bunaux.Avant toute recherche,il est conseillé de s’adresser au directeur des
archives départementalespour demanderle lieu de conservation des référés et
des registres ducommerce et desmétiers.

Les référés pris par lestribunaux de commerce présentent lesmêmes
difficultés de repérage queceux des tribunauxcivils. À l’exception des référés
conservés aux Archives deParisoù ils formentle versement1994W, ils ne sont
pas dissociés desautresjugements, etla recherchepeutêtre longue.

La communicabilté des référéspris par les tribunaux de commerceest
identiqueà celle destribunauxcivils.

Lesregistres ducommerce et desmétierssonttrèsriches de renseigne-
ments. Ony trouve les informations suivantes :

- numéro d’ordre etdated’enregistrement au registrechronologique,
- nom, prénoms etétat civil du commerçant (registre ducommerce)
ou del’artisan (registre des métiers),
- raison sociale,
- nature ducommerceou dumétier,
- adresse del’établissement,
- le caséchéant,noms des fondés de pouvoir ou des directeurs de suc-
cursales,
- observations diverses,notamment surle régime matrimonial des
propriétaires,
- date de nomination del’administrateurprovisoire,
- date deradiation en cas de liquidation ou de vente,
- datede réinscription.
Pour retrouverfacilementl’inscription d’un commerce sur unregistre

analytique,il est recommandé de consulter,quandils sontconservés, les fichiers
ou registresalphabétiques indiquantle numéro d’enregistrement.En l’absence
de fichier, cette information est souvent contenue dans lesdossiers
d’aryanisation dela sous-sérieAJ 38 desArchivesnationales : ces dossierscom-
prennenttrèssouventle bordereau deradiation du registre du commerce ou du
registre des métiers.

Les registres ducommerce dudépartement dela Seinesont conservés
aux Archives de Parissousla coteD.33U3.Les registres des métiers dudéparte-
ment dela Seinesont encoreconservés au tribunal decommerce, quai deCorse.
En province,la consultation desregistres ducommerce et desregistres des
métiersn’estpasfacile,car ces documents ne sont pastoujours versés aux archi-
ves départementales :il est nécessaire de s’adresser au directeur des archives
départementalespour demanderleur(s) lieu(x) de conservation.

Les registres ducommerce et lesregistres des métierssont librement
communicables.
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Les coursd’appel
Le Service de restitution doitsignaler aux procureursgénéraux près les

coursd’appel lesbiens de leurressort restés non revendiqués,à chargepour eux
de nommer des administrateurs séquestres. Deslistessont établies par leService
de restitution en1947et transmises aux cours d’appel en1948.L’établissement
de ceslistesdécoule des réponses données aux« circulairesTerroine» et aux
enquêteseffectuées parla police audomiciledes spoliés.

Les archivesrelatives autravail du Servicede restitution et descours
d’appel sont peu nombreuses. Ontrouve deslistes dactylographiées etmanus-
critesdansla sous-sérieAJ 38 desArchivesnationales(AJ 38 / 5962).Des dos-
siersrelatifs auxadministrateurs séquestressontconservésdans lesarchives du
ministèrede la Justice.

LesArchives de Parisconserventdans unversement dela cour d’appel
des dossiers sur les biensjuifs non revendiqués (versement1320W).

Les cours de justice

Le rôle des coursdejustice
À la Libération, destribunauxd’exceptionsontcrééspour réprimer les

faits de collaboration :la Haute Cour dejustice, les cours dejustice et les cham-
bresciviques.

Les archives dela HauteCour dejustice,chargée des plus hauts digni-
taires del’État, ne seront pastraitéesici, car elles neconcernent pas directement
les spoliations.À notercependantqu’on y trouve les dossiersconcernantXavier
Vallat (3 W 336 à338)et Darquier de Pellepoix (3W 142et 143). Dans les archi-
ves dites« deBerlin », lesdossiers dela Haute Cour dejusticecomprennent quel-
ques renseignements sur les spoliations demobiliers et d’oeuvres d’art
(notamment 3 W349, 352à 354, et 357).

Les cours dejustice sont instituées au chef-lieu dechaqueressort de
cour d’appel. Elles ont fonctionné dès1944et jusqu’en 1951.Elles jugent les
auteurs des actes lesplus graves de collaboration,concernant notamment, en
matière de spoliation, des fonctionnaires, desadministrateurs provisoires et des
marchandsd’art 46. À leur dissolution en1951,les dossiers ensuspens sonttrans-
mis aux tribunauxmilitaires.

Les archives descours de justice(dérogation)

Aux Archives nationales

Les archives dela cour de justice du département dela Seinesont
conservées auxArchivesnationales,dansla série Z 6. Ellessontconstituées de
dossiers, defichiers et de registres.
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Les dossiers sontconservésdans dessous-séries distinctes : dossiers
d’instruction desaffairesjugées(Z6 / 1 à 894), dossiers de non-lieu(Z6 NL), dos-
siers dedemandesd’enquêten’ayant pasdonné lieu à une instruction (Z6SN),
dossiers de scellés, dossiers de recours en grâce.Il y aautant defichiersalphabé-
tiques que desous-séries de dossiers, etseulela consultation desfichierspermet
l’identification des dossiers.Cesfichiersn’étantpas librement communicables,il
est nécessaire d’indiquer lesnoms des personnesrecherchéespourétablir une
demande dedérogation.

Un certainnombre dedossiersmanquent :certains dossierssont per-
dus, d’autresn’ont pas été versés, d’autresencore ont étécommuniqués aux
avocats et nonrécupérés. Desdossiers ont étédétruits en raison del’amnistie.
Enfin, des dossiers ont ététransmis àla justice militaire : c’est le cas des dossiers
des gendarmes du camp deDrancy.

Les dossiersd’instructioncomprennent des pièces de forme(commis-
sions rogatoires,assignations etcitations à témoins, listes des témoins et des
jurés, piècesd’étatcivil et rapports médicaux), et des pièces defonds (rapports
de police, interrogatoires et auditions).

Aux archives départementales

Les archives des autrescours dejustice sont conservées auxarchives
départementales.Ellesne sont pas toujours dotées de fichiers ou d’instruments
de recherchefacilitant leurconsultation.

Lestribunauxmilitaires

Le rôle destribunaux militaires
La justicemilitaire est chargée dejuger les militaires français, maisaussi

toutes les personnes denationalitéallemande, àl’exception deshauts dignitaires
nazisjugésà Nuremberg.Les collaborateursd’Alfred Rosenbergcomme Bruno
Lohseou GerhardUtikal ont été jugés parle tribunal militaire permanent de
Paris.À la dissolution des cours dejustice, les dossiers ensuspenssont transmis
et repris par lesjuridictions militaires :le procès desgendarmes du camp de
Drancy est clôturé en 1948 parla cour dejustice du département dela Seine et
rouvert en1957 par letribunalmilitaire permanent deParis.

Il existe plusieursjuridictions, la plus importante étantle tribunal mili-
taire permanent deParis.

En 1944et 1945,il y aeu desconflitsde compétences entre les cours de
justice et les tribunauxmilitaires.

Les archivesdu Dépôt central
de la justice militaire (dérogation)

Les archives duDépôt central dela justicemilitaire sontconservées au
Blanc,dansl’Indre. Elles sont dotées defichiersmanuels.Lesdossierscompren-
nent les dossiers deprocédure et les décisionss’y rapportant.
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Le ministère des Finances

Le ministère des Finances a unrôle centraldans lesprocessus despo-
liation et de restitution. Sesdirections interviennentdans lesprocédures mises
en place parle gouvernement deVichy pour lesspoliations,et par lesgouverne-
ments dela IVe et de la Ve Républiquepour lesrestitutions.

Plusieursservices duministère des Financessont impliqués dans les
procédures de spoliations et derestitutions.Les trois plus importantssont la
direction duTrésor,la direction générale des Impôts,avecnotammentla direc-
tion générale de l’Enregistrement, desDomaines et duTimbre, etla direction du
Blocus(puis desFinances extérieures) à laquelle est rattachéele Service de resti-
tution 47.

Le ministère des Financesexerceavecle ministère desAffaires étrangè-
res unetutelle commune surl’Office des biens et intérêtsprivés48.

La directiongénéraledesImpôts
L’administration de l’Enregistrement, desDomaines et duTimbre est,

sousl’Occupation, la principale administrationfiscale impliquée dans lespro-
cessus desspoliations.Sesservicessontaujourd’hui intégrésdansla direction
générale des Impôts (DGI) qui a recueilli ses archives.

La gestiondesbiensdesdéchusde la nationalité française
La loi du 23 juillet 1940 « relative à la déchéance de la nationalité à

l’égard desFrançais qui ont quitté laFrance» concernetousles citoyensfrançais
qui ont quittéla Franceentrele 20mai et le 30juin 1940.Leursbiens sontplacés
sousséquestre parordonnance dutribunal civil. Au termed’un délai de six mois,
ils sont liquidés, et leproduit deleur liquidation estverséà la caisse duSecours
national.Ainsi, 446 personnesseront déchues dela nationalité française. Parmi
elles, on trouve lesnoms desRothschild,mais aussi deCharlesdeGaulle,Pierre
Brossolette, Pierre Cot ou PierreLazareff.

La gestiondes valeursmobilières
La loi du 22 juillet 1941désigne,dans sonarticle 11, la direction des

Domainescomme administrateur provisoire des actions et partsbénéficiaires
appartenant aux personnesconsidéréescommejuives. Il est précisé que «cette
administration estreprésentée...par le directeur du départementdanslequel le
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propriétaire ason domicile, ou,lorsquele lieu du domicileestindéterminé, par le
directeur départemental de laSeine». La direction desDomaines est chargée
d’administrer et devendre lestitresavec ou sansle consentement desintéressés.

Ainsi chaquedirection départementale des Domainesgère lesporte-
feuilles de titres déposésdans les agencesbancaires de son département.À
noterqu’environ 95% des dossiers relèvent dela direction des Domaines du
département dela Seine.

À la Libération, l’ordonnance du 16 octobre 1944 autorise
l’administration desDomaines àrestituer auxanciens propriétaires et àleurs
ayants droit les biensencore détenus parelle. L’arrêté du 22février 1946prescrit
les modalités de remboursement desfrais de régieperçussousl’Occupationsur
le produit des ventes.

La gestiondesbiensplacéssousséquestreà la Libération
À la Libération, lesorganismes allemands ayantparticipé auxactes de

spoliation(Treuhand undRevisionsstelle,Devisenschutzkommando...) sont mis
sous séquestre.

LesDomainesgèrent cesbiens et leServicecentral desventes du mobi-
lier de l’État (SCVM) procède à leur ventedont le produit estversé dansle bud-
get del’État.

La ventedesobjetsmobilierset oeuvresd’art nonrestitués
À l’issue des opérations de restitution desobjets mobiliers etoeuvres

d’art spoliés, lesbiens n’ayant pas puêtre rendus àleurspropriétaires et qui
n’ont pas étéretenus par les commissions dechoix sont remis auxDomaines.Le
Servicecentral desventes du mobilier del’État (SCVM) a procédé àla vente de
ces objetsdont le produit a été versé aubudget del’État 49.

Certainsbiensconfisqués aux internés de Drancy ont été remis parla
préfecture de Police auxDomaines (coffre 608de la Banque de France)pour
être vendus.Le produit de ces ventes a étéconsignéà la Caisse desdépôts et
consignations surle compteintitulé « DiversIsraélites»50.

La gestiondessuccessions
La direction del’Enregistrement est chargée dusuivi dessuccessions et

de la gestion des successions vacantes.Lesdossiers de successionsrenseignent
sur la situation patrimoniale despersonnesspoliéessousl’Occupation.

L’enregistrement desactesnotariés
L’administration de l’Enregistrementenregistretous les actesnotariés et

les actessous seingprivé. Il s’agit d’une sourced’information importantepour
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l’étude desventes des commerces et entreprisesaryanisés, maisdifficile d’accès,
car il n’existepas defichier nominatif.

Le fichier desconsistancespatrimoniales est également très riche en
informations puisquetous lesactesrelatifs à une personne et donnantlieu à
enregistrement y sont mentionnés.Ainsi chaque fiche individuelle retrace
l’évolution du patrimoine,depuisle contrat de mariagejusqu’aux actesrelatifs
aux successions.

Le recouvrementde l’impôt de solidariténationale
La direction de l’Enregistrement, desDomaines et duTimbre est

chargée du recouvrement del’impôt de solidarité nationale instauré par
l’ordonnance du 15 août1945.Cet impôt concerne lesindividusdont le patri-
moine est supérieur à200000 francs pour une personneseule età 400 000
francspour lescontribuablesmariés.Il est prélevé d’une part surle patrimoine,
d’autre part sur l’enrichissement réalisésous l’Occupation. Les dossiers de
l’impôt de solidarité nationalesonttrès riches derenseignements surl’état civil
des personnesimposées, et surla compositionprécise de leur patrimoine.Ils
permettent deconnaître les biens déclarés par leur propriétaire en1945,
l’existence de leursayants droit, etla situation desbiensspoliés.

Les conservationsdeshypothèques
Le fichier immobilier desconservations des hypothèques esttrèsutile à

consulterdansle cadre des recherches sur les immeubles aryanisés.LesConser-
vations sonttenues de garderleursdocuments pendant unedurée decinquante
ans, puisversent leurs dossiers aux archives départementales oudans descen-
tres d’archives hypothécaires51.

La direction du Trésor
puis dela Comptabilité publique

Lesprocéduresdespoliation
La direction du Trésor intervientdanstrois domainesparticuliers.Elle

nomme lesadministrateurs provisoires des entreprisesjuivesdont lespropriétai-
res sontdéchus dela nationalité française.Elle participe à l’élaboration descir-
culaires relatives àla circulation des capitauxjuifs. Elle autorisel’émission de
l’emprunt de250 millions de francs del’Union générale desIsraélitesde France
pourle paiement del’amendedu milliard. Enfin, ellenomme lesadministrateurs
provisoires desbanques etentreprisesjuives liées àla finance.

Le réseau dela Comptabilitépublique estrattachéà la direction du Tré-
sor jusqu’enavril 1943,puis constitué en directionautonome.Les trésoriers
payeursgénérauxsont lespréposés dela Caisse des dépôts etconsignations
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pour tous les versementseffectués enprovince, etdans lesarrondissements
chefs-lieux,sur les comptes501et 511.

Les procéduresde restitution
Sur demande desintéressés ou de leurs ayants droit,la direction du

Trésor est chargée derembourser et de déconsigner lessommes déposées
auprès destrésorierspayeurs généraux commepréposés dela Caisse de dépôts.
En casde non-réclamation, lessommesconsignées sontreversées aubudget
général del’État au termed’un délai de 30 ans. C’est ce qu’on appelle la
déchéance trentenaire.

La direction du Trésor estintervenuedansle cadre desrestitutionsd’or
monétaire.À partir de la fin des annéescinquante, etdans le cadre dela loi
BRüG, elle délivre des attestations de non-restitutiond’or par la Banque de
France àla demande duFonds socialjuif unifié.

Lesarchives du ministère des Finances(dérogation)

Les archivesdesadministrationscentrales :
le Servicedesarchives économiques etfinancières

Les archives des administrations centrales du ministère des Finances
sontconservées auService desarchives économiques etfinancières(SAEF)situé
à Savigny-le-Temple.

Ces archives, qui émanentpour l’essentielde la direction du Trésor et
de la direction générale des Impôts,contiennentle plussouvent des dossiers de
principe et quelques dossiersnominatifs.Ellesne peuvent queservir desources
complémentaires auxfonds conservésdans lesautres servicesd’archives.À
notercependant des documentsimportantssur :

- lesdéchus dela nationalitéfrançaise(B 22472),
- la restitutiondesobjetsmobiliers identifiables(B 41486à 41515),
- le fonctionnement dela directionduBlocuset duServicederestitution,
- les titres,
- l’amendedu milliard,
- la gestionfinancière descampsd’internement, etnotammentcelui
de Drancy,
- la loi BrüG.

Les archivesdesservicesdéconcentrés
de la direction généraledesImpôts

Lesarchives del’Enregistrement et desDomainessontconservéesdans
les directions des servicesfiscaux ou versées aux archivesdépartementales.Il est
nécessaire de s’adresser àla direction des archivesdépartementalespour
connaître leurlieu de conservation.
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Ellescomprennent autitre de la direction des Domaines :
- lesdossiersindividuelsde gestion devaleursmobilières.À noter que
celles du département dela Seinen’ont pas été retrouvées ;
- lesdossiersdes séquestres(personnes déchues dela nationalitéfran-
çaise, profitsillicites, biens ennemis) ;
- les dossiers de successionsvacantes.
Au titre de la direction del’Enregistrement, ontrouve :
- les tables de décès etles déclarations de succession ;
- les fichiers et lesdossiers del’impôt de solidariténationale.Ils ont été
gérés, à l’époque durecouvrement del’impôt, par les directions des
contributionsdirectes.Ils ont pu être versés aux archivesdépartemen-
tales, aprèsle regroupement des anciennes régies etla création des
directeurs des servicesfiscaux, par lescentres desimpôts qui ontsou-
vent gardé les dossiers del’impôt de solidarité nationale avec les dos-
siers des contribuables.À noter que les dossiers del’impôt de solidarité
nationale ne sont pas toujours dotés defichier alphabétiquefacilitantla
recherche.Ce fichier existe pour le département dela Seine :il est
conservé aux Archives deParis(versement1600W).

Les archivesdu réseaudestrésoreriesgénérales
Le réseau des trésoreries générales conserve les archivesrelatives aux

consignations de biensjuifs de province.Il s’agit de registres deconsignation
dont une grandepartie a disparu ou a étédétruitedans lesdépartements.Il est
recommandé de s’adresser aux archives dela Caissedes dépôts etconsignations
qui conserve une copie de cesregistres.
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Le ministère dela Reconstruction
et de l’Urbanisme
et les dommagesde guerre

L’ampleurdes destructionsliéesà la secondeguerremondialepose dès
la Libérationle problème dela reconstruction.La loi de 1946sur les dommages
de guerre indemnisel’ensemble desdestructionsliées à la présence de
l’occupant (bombardements,pillages). Cette procédure d’indemnisation
concernel’ensemble dela population, et non spécifiquement lespersonnes
considéréescommejuives. Les dossiers des dommages de guerre ontservi de
base àla mise enoeuvrede la loi BRüG.

Le ministère de la Reconstruction
et de l’Urbanisme

Le décret du 16novembre1944créele ministère dela Reconstruction
et de l’Urbanisme(MRU).

La loi du 28 octobre1946proclame « l’égalitéet la solidarité de tousles
Français devantlescharges de laguerre ».Elle affirme le droit à la réparation
intégrale des« dommagescertains,matériels et directs causés auxbiensimmobi-
liers ou mobilierspar les faits de guerredanstousles départements français».

Un service desdommages de guerre(doc. 7,p. 74)est institué dans
chaquedépartement.Lorsque,dans undépartement,la majorité des dossiers est
réglée, le servicedépartemental est supprimé et rattaché à uncentre derègle-
ment des dommages de guerre.Cettepolitique deregroupement desservices
fait qu’au31 décembre1961,il ne reste quequinze départementspossédant en
propre unservice dedommages de guerre, etonze centres derèglementcou-
vrant le reste dela France52.

Les dommages deguerre doivent être déclarés avantle 1er janvier 1947.
Le délai de forclusionseraensuite repoussé au5juillet 1952.Le droit àl’indemnité
n’est attribuéqu’au sinistré qui reconstitue effectivement son bien.Le calcul de
l’indemnitéestopéré àpartir du coût de reconstitution des biens détruitstelsqu’ils
se présentaient aumoment dusinistre.L’article 10 de la loi spécifie que « les per-
sonnesphysiques françaises,leurshéritiers ou leursayantsdroit » sontadmisau
bénéfice dela loi. Seules certainespersonnes denationalité étrangère peuvent
bénéficier desdommages deguerre,maisdans desconditionstrès restrictives.

Les dommages deguerre ont couvert toutes sortes desinistres.
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7. Courrier de la commission départementaledesdommages de guerre deHaute-Garonne
auServicede restitution relatif àdesbiensmobilierspillés, 10 octobre1951.AN, AJ 38 / 4019, d. 1646.
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Nombre de dossiers traités pour la France entière*

Lesarchivesdesdommagesdeguerre
Lesdossiers desdommages deguerre sontriches d’informations surle

sort des biensspoliés, maisils ont subi,dans lesannées soixante, d’importantes
destructions, opérées sur instruction dela direction desArchivesde France.Ces
éliminations ont été réalisées de façon très variableselon les départements.

La circulaire dela direction desArchivesde Francedu 14 mars1962
indique que lesarchives desdommages de guerre représententprès de100kilo-
mètres linéaires.Elle précise que cettemasse de dossiers est «beaucouptrop
importantepour qu’il soit possible de les recevoir en totalitédans les dépôts
d’archives départementales et delesfaire trier par le personneldes archives
départementales.

Le tri desdossiersdes dommages deguerre devra se faire en coopération
aveclesservicesdesdommages de guerre.Les agents depuislongtempsen fonc-
tion sont àmême dedésignerlesdossiersles plus importants, etles particularités
propresà l’organisation de leurservice.Maispour ce qui concernel’ensembledes
dossiers,il importe detrouverdes facteurscommunspermettant deretenir, sans
longue mobilisation d’un nombreuxpersonnel, les documentsintéressant au
point de vue del’"Histoire" (politique, économique ousociale,etc.).»

À partir des fichiers constituésdans chaquedépartement (fichiercomp-
table,fichier géographique etfichier alphabétique), destris et échantillonnages
sontdemandés parla direction desArchives de France.La circulaire du ministre
de la Construction du7 janvier 1963soulignela nécessité de conserver les dos-
siersmobiliersdes personnesprésentant unedemanded’indemnisation autitre
dela loi BRüGpour faciliter leurs démarchesauprès des autoritésfédérales alle-
mandes.Elle insistesur l’importance dela diffusion des informations : « afin que
les intéresséssoient informés de lapossibilité qui leur est donnée, il importe
qu’unelargediffusionsoit faitedans la presselocale...Cettediffusionseraassurée
par mes soins[par le ministère dela Construction]dans lapresseparisienne».

Les dossiers mobiliers des personnesayant établi unedemande
d’indemnisation autitre de la loi BRüGsontdonc enprincipeconservés.C’est le
cas des dossiers des départements dela Seine et, aumoins enpartie, dela
Gironde.
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Lesdossiers de dommages de guerre sontlibrement communicables en
application del’arrêté du 10novembre1998.

Au Centredesarchives contemporaines
Le Centre des archivescontemporaines(CAC), situé à Fontainebleau,

conserve les archives centrales du ministère dela Reconstruction et de
l’Urbanisme,devenu ministère del’Équipement. On ytrouve également certains
dossiers produits parle Centrede règlement desdommages de guerre deParis.

Aux archivesdépartementales
Lesarchives départementales ne conservent pas de collections complè-

tes des dossiers dedommages de guerre enraison des échantillonnages etdes-
tructionsdécrits ci-dessus. On nepeut pasdonner uneidée d’ensemble des
dossiers conservés aux archives départementales,car il n’y a pas deuxdéparte-
ments présentant une situationidentique.

LesArchives de Parisconservent principalementdeuxversementsrela-
tifs aux dommages de guerre :

- le fonds 1131 Wconcerneles personnes spoliées du département de
la Seineet bénéficiaires dela loi BRüG. Il contient 244articlespourvus
d’un bordereau nominatif;
- le fonds643/68/1provientdu centre de règlement des dommages de
guerre qui acentralisé lesdossiers des départements aufur et à mesure
de leursuppression.Il comprend 3 313articles.

Ces deux versementsfont l’objet d’un reclassement qui dissocie les
dossiersrelatifs à Parisde ceux dela banlieue.

On peut trouver auxarchives départementales des procès-verbaux de
délibérations des commissions départementales desdommmages de guerre,
ainsi que des dossiers individuelsrelatifs à des recours contentieux devant les
commissionsad hoc(régionales, départementales et d’arrondissement).

Au Centre desarchivesdiplomatiquesde Nantes (dérogation)
Le Centre des archivesdiplomatiques deNantesconserve une série sur

les dommages de guerre àl’étrangercomprenant96 articlesdont quatrefichiers
alphabétiques conditionnés entreize boîtes.Il s’agit surtout des archives dela
Commission spéciale d’indemnisation desdommages de guerrefrançais à
l’étranger. Cette série estimportantepour lesbiens situésdans lesrégions limi-
trophes dela France (Sarre, Belgique, Luxembourg, Monaco...).
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La loi allemande dite BRüG

La loi allemandedite loi BRüGestla dernière étape del’histoire desres-
titutions. Elle couvre la plupart des spoliations, àl’exception des sommes
d’argent.La consultation des archives qui ontdécoulé de sonapplication est
nécessaireà la quasi-totalité desrecherches sur les spoliations et lesrestitutions.
La difficulté desrecherchesprovient dela localisation des archives àl’étranger et
de l’emploi de la langue allemande.

La loi BRüG

Lesprincipes de la loi BRüG
Le 19juillet 1957,leParlementallemand adopte une grandeloi deresti-

tution diteBRüG.Ce sigleprovient du terme allemandBundesrückerstattungs-
gesetz,signifiantloi fédérale de restitution.

La loi s’inscritdansle cadre dela législation alliée en matière de restitu-
tion, etnotammentdansle cadre des accords deParisdu 24 octobre1954.Elle a
été modifiéeà deux reprises,la principale et dernièremodification date du
2 octobre1964 : ellepermetl’indemnisation detoutes les spoliations qui nesont
pas couvertes parla loi de 1957 àcondition qu’elles présentent un cas de
« dureté particulière».

Cinq principesdéfinissentla mise enoeuvrede la loi. Premièrement,
sonarticle5 prévoit l’indemnisationdes biensidentifiablesconfisqués endehors
du territoireallemand,s’il estprouvé que cesbiens ont ététransférés aprèsleur
enlèvement dansle territoireoù s’appliquela loi, c’est-à-diredansla République
fédérale d’Allemagne et àBerlin. Deuxièmement,la loi s’applique à toutes les
personnesspoliées,quelle que soit leurnationalité. Defait elleva concernersur-
tout les Juifs étrangers,à la différence dela loi sur les dommages de guerre qui
n’indemnise que lespersonnes denationalité française.À noter quela loi
concerne toutes les personnesdomiciliéesdans unpays annexé ou occupé par
leReich.Troisièmement, elleindemnise les biens mobiliersidentifiables detoute
nature :bijoux, notammentpris sur les internés ducamp deDrancy, objets et
oeuvresd’art, mobiliers,titres,stocks et matériels professionnels.Seules lessom-
mes d’argent, parnature nonidentifiables,sont exclues du champd’application
dela loi. Quatrièmement,la loi repose surle principe qu’unepersonne ne peut
être indemniséedeuxfois pour le mêmedommage. Toutedemande derestitu-
tion déclenche une enquête auprès des services desdommages deguerre : sila
personnea déjà étéindemnisée, lemontant decette indemnisationestdéduit de
celui proposédans le cadre dela loi BRüG. Enfin la loi part du principe que
seuls 80% des biens spoliés ont été emportés surle territoire duReichet sont, de
ce fait, susceptiblesd’être indemnisés parl’Allemagne.
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Les demandeurs doivent enprincipe fournir des piècesjustificatives :
- des preuves surla qualitédu bénéficiaire :preuve dela qualité dejuif
ou de persécutéà titre politique etle cas échéant,preuve dela qualité
d’ayants droit ;
- des preuves surla nature des biensconfisqués :liste détaillée des
biens confisqués non récupérés, piècesjustificatives(quittances, poli-
ces d’assurance, inventaire établi par unadministrateur provisoire...),
certificatde domicileà l’époque dela spoliation (attestation du proprié-
taire,quittance deloyer...) ;
- des preuves surles conditions dela confiscationdes biens (témoi-
gnages...) ;
- des preuves surle transfert desbiens surle territoire duReich ;
- l’évaluationdesbiensdisparus;
- le montant des dommages deguerre versés parle gouvernement
français en raison du mêmedommage.

En réalité, lesdemandeursn’étant pas toujours enmesure de fournir
toutes cespiècesjustificatives,les autoritésallemandes ont accepté,pour uncer-
tain nombre de casrelevantsouvent de familles d’originemodeste, le principe
de réunir un faisceau deprésomptions, et non despreuves proprementdites.

Au total près de30 000dossiersindividuels ont étéouverts autitre dela
loi BRüG pour desJuifs domiciliésen Franceà l’époque dela spoliation. Ils
concernent surtoutle pillage desappartements53. Une mêmepersonne peut
avoir plusieurs dossiers,s’il s’agit de spoliationsdifférentes. Près de4 600 cas
traitent de confiscations de bijoux effectuées aucamp deDrancy, quelle que soit
la date dela confiscation54.

La procédured’indemnisation
L’établissement desdemandes enFrance
et le rôle du Fondssocial juif unifié

Pour constituer son dossier, ledemandeurchoisit de s’adresser à un
organisme ouà un avocat.Un tiers desdossierssont desdemandesindividuel-
les, engagées endehors de toutes procédurescollectives(Sammelanmeldun-
gen).Les principaux organismes qui ontservi de relaisentre lesspoliés et les
autoritésallemandes sontle Fonds socialjuif unifié, l’United RestitutionOrgani-
zation (URO),et le Comité de défense des spoliés(CDS).Lesprincipaux avocats
sont lesDr Feher,Posener,Trink, Deutsch et Grünwald, ce dernier défendantla
cause des grands marchands et collectionneursd’oeuvresd’art.

Le rôle duFondssocial juif unifié estdéterminant.Cet organismea été
choisi par l’ensemble dela communauté juive de France pour servir
d’intermédiaireentre lesspoliés et les autorités allemandes.Sondirecteur, Julien
Samuel,est responsable des négociations entre les autorités allemandes,le
ministère dela Reconstruction et del’Urbanisme, lesassociationsjuives améri-
caines et les organisationsjuives belges et hollandaises.
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En 1958, leBureau des spoliations mobilières(BSM) est conçu par
Adam Loss, directeur général du Fondssocial juif unifié, pour instruire les
demandesd’indemnisation.Il est installé à Paris, rueGeorges-Berger et rue de
Téhéran.Le Bureau des spoliations mobilières employait près decentpersonnes
dansla période la plus intense de sesactivités.

Une Commission d’expertsindépendants(CEI), présidée par Henri
Lévy, fils du grand rabbin deFrance,et vice-présidée parle colonelHauptmann,
expertàla direction desdommages deguerre, est instituéepour donner sonavis
à tous lesdossiersinstruits parle Bureau des spoliationsmobilières.Elle exa-
mine aussila plupart desdossiersinstruits par les avocats.Tout cetravail sefait
en étroitecollaborationavec les services desdommages deguerre etle Service
de restitution(doc. 29-32, p. 125-126).

Les décisions prises par lesautorités allemandes
Les autorités allemandes impliquées dans les procédures

d’indemnisationsont lesWiedergutmachungsämter (WGA, administrations dela
réparation), dépendant dupouvoirjudiciairedu LanddeBerlin, et l’ Oberfinanz-
direktion (OFD, directionfinancièresupérieure),rattachéeauBundesfinanzmi-
nisterium (BMF, ministère fédéral desFinances).

Le dossier est déposé parle requérant auprès desWiedergutma-
chungsämterqui consultentl’ Oberfinanzdirektionet émettent un avis surle
montant del’indemnisation.Si les partiesparviennent à un accord,la somme
convenue estversée au requérant ou à son représentantlégal.En cas de désac-
cord, le requérantpeutfaire appel auprès du tribunal duLandde Berlin qui est
autorisé àannulerl’avis desWiedergutmachungsämter.Le jugement duLandes-
gericht (tribunal duLand de Berlin)fait loi pour lesWiedergutmachungsämter
et l’ Oberfinanzdirektion.Il ne peutêtre cassé parle tribunal supérieur qu’encas
de vice deforme.

Les archives relatives àla loi BRüG (dérogation)

Les archivesconservéesà Berlin
C’est à Berlin quesontconservées les principales archivesrelativesà la

loi BRüG : elles comportent desdossiers généraux et les dossiers individuels de
l’indemnisation (les piècesd’instruction etla décision (Bescheid)prise par les
autorités allemandes).

Les archives de l’Oberfinanzdirektion
Lesarchives del’ Oberfinanzdirektion55 conserventun fichier alphabé-

tique de plus d’un million de fiches. Le nombre considérable de fiches
s’expliquepar le fait quel’ Oberfinanzdirektionreprésentele III e Reichet toutes
les organisationsaffiliéesresponsables des spoliations desJuifsà l’étranger.Les
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fiches sont établies au nom du spoliéet/ou durequérant,sansdistinction de
nationalité ou dulieu dela spoliation.Elles renvoient àla cote des dossiers qui
comprennent lespiècessuivantes :

- le formulaire de demanded’indemnisation(doc. 8,p. 82-85),
- les piècesjustificatives,
- l’avis des Wiedergutmachungsämter,
- la décisionsde l’ Oberfinanzdirektion,
- le justificatif du versement del’indemnisation(doc. 9,p. 86-87).

Au Landesarchiv

Le Landesarchivconserve lesdocuments produits par lesWiedergut-
machungsämteret les instances judiciaires fédérales. Parmi lesdossiers desWie-
dergutmachungsämter,on trouve desregistres établis parorganisations(Fonds
socialjuif unifié, United RestitutionOrganization,Comité de défense desspo-
liés) et par avocats (notamment Dr Feher et Dr Grünwald). Les registres sont
numériques,c’est-à-direque les noms desspoliés sont enregistrés parordre
chronologiqued’ouverture dela procédure.Des dossiers individuels sont
conservés et accessibles parl’intermédaire des registres et dedeux fichiers (le
premier est classéselonle lieu de la spoliation,le secondselon la nature dela
spoliation, métaux précieux,meubles,fourrures,etc.).

Les archivesdu Fonds socialjuif unifié
Lesarchives produites parle Fondssocialjuif unifié, et précisémentle

Bureau des spoliationsmobilières, sont éclatées entre Paris et Jérusalem.En
1977, le Bureau des spoliations mobilières procédait au traitement et à
l’élimination de ses dossiers qui étaient considéréscomme trop volumineux. On
estime que 10% d’entre eux ont été éliminés,sans quel’on puissepréciser les-
quels ni pourquoi. L’intervention d’Adam Loss et de SimonSchwarzfuchs a
sauvé ces dossiers qui ont été déposés parle Fonds socialjuif unifié à Jérusalem,
au sein desArchivescentralespour l’histoire du Peuplejuif.

Les archives conservées àParis

Le Fonds socialjuif unifié conserveà Paris les dossiers généraux
d’application dela loi BRüG : textes deslois, dossiers sur les relations du Fonds
socialjuif unifié avec sesprincipaux partenaires allemands,français et étrangers,
publicité faite à la loi BRüG.Cefonds comprend neufcartonsd’archives,doté
d’un inventaire dactylographié.

Le Fondssocialjuif unifié conserve aussi sept cartons decorrespondan-
ces avec les spoliés, classées parordrealphabétique, et dix-sept cartonscompre-
nant une centaine de dossiers individuels quisont restésà Parispour des raisons
différentes (dossierstardifsou dossiers particulièrement complexes).L’ensemble
des dossiers conservésà Parisa fait l’objet d’un inventaire informatisé.

Les archives conservées à Jérusalem
Depuis 1977, les Archives centrales pourl’histoire du Peuplejuif

conservent près de30000 dossiers individuelstraitéspar le Bureau des spolia-
tions mobilières. Ces dossiers classésdans l’ordre numérique ontfait l’objet
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d’une saisie informatiséeà partir du fichier numérique : on peutfacilement
retrouverle dossier recherché.

Les dossiers individuelscomprennentla demande duspolié, le ques-
tionnaire envoyé par le Bureau des spoliationsmobilières et rempli par le
demandeur, lespiècesjustificatives(celles-cisont en plus grand nombre dans
ces dossiers quedansceux conservés à Berlin), lescorrespondancesavec le
ministère dela Reconstruction et del’Urbanisme, lespouvoirsdonnés par le
spolié auFonds socialjuif unifié, l’avis de la Commission des expertsindé-
pendants,l’avis des Wiedergutmachungsämteret, la plupart du temps,la
décision del’ Oberfinanzdirektion (doc. 8 et 9, p.82-87). Une même per-
sonne peutfaire l’objet deplusieurs dossiers individuels si elle a étévictime
de plusieurs spoliations.
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8. Formulairedu Fondssocial juif unifié relatif à une indemnisation debijoux confisqués
à une internée de Drancy, 2 avril1970.Archives centrales pourl’histoire du Peuple juif, 13279.
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9. Bescheid(décision) de l’Oberfinanzdirektion (directionsupérieuredesFinances)relatif
à une indemnisation debijoux confisqués à une internée deDrancy, reçue le 6 décembre1971.

Archivescentrales pourl’histoire du Peuple juif, 13279.
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Les  établissementsba n c a i re s

Les établissements bancaires ont participé aux mesures de spoliation
prises par les autorités allemandes etle CGQJen tant que gestionnaires deplus
de 75000comptesbloqués et de plusieursmilliers decoffres-fortsde personnes
considéréescommejuives. Ils sont aussi intervenusdans lesmesures derestitu-
tion et d’indemnisation prises aprèsla Libération.

À ce titre, les établissements bancaires conserventdansleurs archives
un certainnombre de documents qui sont des sourcescomplémentairespour
toute rechercherelative auxcomptes bancaires ou auxcoffres-forts.

Le présent chapitrea été conçu grâce autravail des archivistes des dix
principaux établissements decrédit qui ont été retenus enfonction de
l’importance, ausein de leurclientèle, despersonnesconsidérées commejuives
sous l’Occupation. Il s’agit des établissementssuivants :la Caissenationale
d’épargne(CNE), le Crédit lyonnais,la Sociétégénérale, les services des Postes,
Télégraphes et Téléphones(comptescourants),le Créditindustriel etcommer-
cial (CIC) 56, le Comptoir national d’escompte deParis (CNEP), la Banque de
France,la Caissed’épargne et de prévoyance,la Banque nationale du commerce
et de l’industrie(BNCI) et le Crédit commercial de France(CCF).Ces établisse-
ments sont cités, non pasdans l’ordre alphabétique, mais en suivant
l’importancedécroissante du nombre de leur clients57. Depuis1966,la Banque
nationale du commerce et del’industrie (BNCI) et le Comptoir national
d’escompte de Paris(CNEP) sont inclus dans la Banquenationale deParis
(BNP).

Le rôle desétablissementsbancaires
Lesétablissements bancaires exécutentl’ensembledes décisionsprises

par les autoritésallemandes etle gouvernement deVichy en matière decomptes
espèces et decomptestitres.La diffusion des décisions est assurée parl’Union
syndicale des banquiers, puis parl’Association professionnelle desbanques
(APB).

Laphasedeblocage
En application del’ordonnanceallemande du28 mai 1941,les établis-

sementsbancairesbloquent l’ensemble descomptes oulivrets de caisses
d’épargneouverts par desJuifs domiciliés en zone nord. Ils appliquent
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égalementla note duCGQJdu 25 août 1941surla circulation des capitauxjuifs.
À la demande duCGQJ,ils dressent leslistes de leurs clientsjuifs ou présumés
juifs, avecl’indication du solde de leurscomptes au20 décembre1941.Ceslistes
faciliteront la mise enoeuvrede l’amende dumilliard imposée en décembre
1941à la communautéjuive.

Tableau desprincipaux établissements impliquésdans le blocage descomptes

Non seulement les personnesjuives ou présuméesjuives voient leur
comptebloqué en décembre 1941,maisun compte deprélèvementunique (ou
compte deprélèvements alimentaires et vitaux») leur est imposé.À cet effet, les
établissementsfont remplir àleurs clients une déclarationdanslaquelleils spéci-
fient le compte surlequel ils effectueront leurs « prélèvementsvitaux».

Le problèmes’estégalement posépour lescoffres-forts. Aprèsla circu-
laire allemande du14juin 1940qui décide du blocage detoutes les valeurs déte-
nues dans lescoffres-fortsjuifs et nonjuifs, le Devisenschutzkommando(Service
de protection des devises) dresse un inventaire del’or, des devises et des valeurs
étrangères.En 1941et 1942,les établissements déclarent auCGQJles clients
considérés commejuifs.

La phasede spoliation
Les établissements bancaires ont procédé auxdifférents prélèvements

imposés parla loi du 22 juillet 1941 etl’arrêté du 11mai 1943 :
- le prélèvementde 50% sur les comptes espècessupérieursà
10000 francs,
- la vente destitres,
- le prélèvement de5 % auprofit de l’Union générale desIsraélitesde
France surchaqueretrait d’argent.

La correspondance dela sectionFinancesde la direction del’Aryanisation
économique duCGQJ témoigne desinterrogationsdesétablissements bancaires
face à l’application desprocéduresde spoliation(AJ 38 / 726 à 761).
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Quant auxcoffres-forts,les établissementssont informés, le29 juin
1944,de manière verbale,qu’ils doiventremettreà la Treuhandl’or et lesdevi-
ses étrangères déposésdans lescoffres.Le Devisenschutzkommandoa délivré
des reçus auxétablissementsbancaires.

Les restitutions
Par suite dela décision du ministère des Finances endate du30 août

1944,les établissements procèdent au déblocage desavoirs libellésen monnaie
française. Dans unpremier temps,l’or, les devises et les monnaiesétrangères
restent bloquéspour desraisons économiquesd’intérêt général.

En ce qui concernela restitution dessommes etvaleurs ayantsubi des
prélèvements, les établissements bancairesserventparfois d’intermédiairepour
le compte de leursclients.Ainsi, en application del’arrêté du 16avril 1945,les
banquesdéclarent àl’Office des biens etintérêts privés lessommes etvaleurs
spoliées et emportées par lesAllemands. De même,dansle cadre desrestitu-
tions d’or monétaire en1953et1958,les établissements bancaires interviennent
pour attester des spoliations subies parleurs clients.

Les archivesdesétablissements
bancaires(dérogation)

Généralités
Les archives des établissements bancaires,à l’exception des établisse-

ments destatut public commela Banque deFrance oula Poste, nesont pas sou-
mises aux mêmesrègles deconservation que les archivespubliques.Elles ont
subi detrès nombreusesdestructions.

En effet, la durée maximale de conservation desdocuments est de dix
ans pourla quasi-totalitédes documents comptables conservés par lesétablisse-
mentsfinanciers58. Raressont les documentsrelatifs auxspoliations et auxresti-
tutions à avoir été conservés par les établissements bancaires. Toutefois les
documents qui ont été conservés ont été précisément identifiés et classés parles
archivistes des établissements concernés.

C’estauprès du serviced’archives de l’établissementbancairequ’il faut
s’adresserpour consulter desdocumentscomplémentaires aux archives publi-
ques.Toutefois, en matière de spoliation sur un compte bancaire,la recherche
doit commencer parle dépouillement des archivespubliques,conservées prin-
cipalement auxArchivesnationales (sous-sérieAJ 38 etsous-sérieAJ 40), aux
archives dela Caissedes dépôts et consignationset au Centre des archives diplo-
matiques deNantes.

À noter que certains établissementsexistantsousl’Occupation ont pu
disparaître, ou que d’autres ont été rattachés ultérieurementà des organismes
nouveaux.Ces modifications ont des répercussions sur les archives.Ainsi trois

La documentation Française :  Guide des recherches dans les archives des spoliations et des restitutions



des établissements cités ci-dessusont, depuis1945,changé de statut.Les archi-
ves dela Posteregroupentcelles dela Caissenationale d’épargne(CNE) et des
services des Postes, Télégraphes et Téléphones(PTT).Les archives dela Banque
nationale deParis(BNP)rassemblent celles du Comptoir national d’escompte de
Paris(CNEP)et dela Banquenationale du commerce et del’industrie (BNCI).

Typologiedesdocuments
Il est impossibledansle cadre de ceguide de donnerla liste desdocu-

ments conservéspar les différents établissements bancaires. Seule une typologie
des documents susceptiblesd’être conservésdans lesarchives des établisse-
ments est donnéeici à titre indicatif.

Lesarchives bancaires peuvent conserver desdocumentsgénéraux sur
la réglementation etl’organisation interne deleur établissement : on trouve des
procès-verbaux des conseilsd’administration,desregistresdes délibérations,
des rapportsd’activité et des recueils de circulaires internes.

En ce qui concernela phase deblocage des comptes, les archivesban-
cairesconserventdanscertains cas descirculaires et desnotes deservice sur le
blocage, deslistesde titulaires decomptes bloqués,ainsi que deslistesdes cof-
fresbloqués.

Pourétudierla spoliation et lesprélèvements effectués sur lescomptes,
les archives bancairespeuventdisposer de notes et decirculairesinternes, des
listes desmontantsprélevés et de clients spoliés, et des procès-verbaux de
remise del’or contenudans lescoffres-fortsauDevisenschutzkommando.

Quant audéblocage des comptes, les archives bancairesconservent
seulement des correspondances.En matière de restitution, ellesconservent des
dossiersderestitutiond’or monétaire, desommesprélevées ou detitrescédés.

Enfin, en matière de déshérence ou decomptesprescrits, les archives
bancaires conserventdanscertains cas des listes de comptes et decoffresen dés-
hérence, des dossiers de clôture de comptes, desbordereaux deremise àla
direction des Domaines dessommes endéshérence, et desdocuments surla
vente du contenu descoffres prescrits.
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Principauxdocuments
illustrantlesspoliations
et les restitutions
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10. Enveloppe adressée à unebrocanteuseet retournée au Service derestitution avec lamention
« Déportéjuif absent », 20décembre1945.AN, AJ 38 /1829,d. 17000/122.
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11.Fiche d’un ébéniste extraite du fichier familial
de lapréfecture dePolice.AN, F 9/ 5618.

12.Fiche d’un ébénisteextraite du fichier
individuel de lapréfecture dePolice.
AN, F 9/5650.
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13. Fiched’une mécanicienne extraite du fichier du camp de Drancy (adultes). AN,F 9 / 5726.
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14. Fiched’un tailleur extraitedu fichier du campde Pithiviers. AN, F9/ 5768.
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15.Fiched’un presseurextraite du fichier du campde Beaune-la-Rolande. AN, F 9/ 5775.
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16. Dernière page du livrejournal de la caisse ducamp deDrancy, juin 1944-juillet1946. PP, GB 13 .
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17. Rapport de MauriceKiffer, liquidateur descomptes ducamp deDrancy, 31 juillet 1944.PP, GB 10.
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19.Déclaration de compte de prélèvementsalimentaireset vitaux faite par untailleur,
janvier-février 1942.AN, AJ 38/ 777.
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20. « Circulaire Terroine», adresséeà un fabricant demeubleset retournéeavec l’indication
que la restitution aété prononcée par letribunal civil de la Seine, 21 novembre 1945.

AN, AJ 38 / 2932, d.9155.
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21. « Circulaire Terroine», adresséeà un fourreur et retournéeavec l’indication
que la restitutions’estfaite à l’amiable, 22 mars 1946.AN, AJ 38/2431, d.10988.
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22. Demande deremboursementdesprélèvementsadresséepar un commerçanten grains et farines
à l’Office desbienset intérêts privés au titre de laloi du 16 juin 1948, 14 avril 1949.

AN, AJ 38/6077. d.2478.
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23. Décision deremboursementdesprélèvements prononcéepar l’Office des bienset intérêtsprivés
et adressée à uncommerçant en grains et farines autitre de la loi du 16 juin 1948. 1er mars 1950.

AN, AJ 38/6077, d.2478.
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25. Croquiset deux photographies del’immeuble sis àParis, 11 rue desQuatre-Fils
(emplacementactuel du CARAN),placé sousadministration provisoire, 9 septembre1942.
AN, AJ 38/2638, d. 24758.
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26. Rapport d’un architecte expertsur l’immeuble sis àParis, 11 rue des Quatre-Fils,
placé sousadministrationprovisoire, 9septembre 1942.AN, AJ 38/2638. d.24758.
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27. Piècesd’aryanité produites en vue de la vented’un immeuble. AN, AJ 38/1515, d.166.
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28. « Circulaire Terroine », adressée à un tailleur et enveloppe retournée au Service derestitution
avec lamention «Déporté », 24octobre 1945. AN, AJ 38/1797, d.18427.
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29. Demande formuléepar le
ministère de laReconstruction
et du Logement en vue deconsulter
le dossier18427relatif à un tailleur,

25 mai 1956.
AN, AJ 38/1797, d.18427.

30. Reçuen communication dudossier 18427 relatif à un tailleur,délivré par le Service de restitution
au ministère de la Reconstructionet de l’Urbanisme, 25  m a i1956.AN, AJ 38/ 1797, d.18427.
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31. Pouvoir donnéà la Commissiondesexpertspour l’application dela loi BRüG,
en vue de consulterle dossier18427 relatif à untailleur, 30 mars 1961.AN, AJ 38 / 1797, d. 18427.

32. Reçuen communication dudossier 18427 relatif à untailleur, délivré par le Service derestitution
au Fonds social juif unifié, 22 juin1962. AN, AJ 38/1797, d.18427.
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Secondepartie

Les recherches
thématiques
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